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PROCES VERBAL ANALYTIQUE DE LA SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU 6 AVRIL 2022 
 

 
L’an deux mille vingt-deux, le six du mois d’avril à 20 heures. 

 

Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne, dûment convoqué 

par Monsieur le Président par voie électronique en date du 31 mars 2022, s’est rassemblé au Foyer 

culturel à LAMORLAYE, sous la présidence de Monsieur François DESHAYES, Président, en session 

ordinaire. 

---===oooOooo===--- 

 

Étaient présents : Eric AGUETTANT, Isabelle WOJTOWIEZ, Caroline GODARD, Florence WOERTH, Tony 

CLOUT, Françoise COCUELLE, François DESHAYES, Serge LECLERCQ, Nathalie LAMBRET, Sylvie MASSOT, 

Thomas IRAÇABAL, Christine COCHINARD, Jeanou MOREAU, Manoëlle MARTIN, Daniel DRAY, Marion 

LE MAUX, Nicolas MOULA, Jean-Michel BARBIER, Valérie CARON, Alexandre GOUJARD, Pierre-Yves 

BENGHOUZI, Jacques FABRE, Leslie PICARD, Fabrice BOULAND, Michel MANGOT, Sophie LOURME 

Jean-Marc VINCENTI, Corry NEAU. 

Avaient donné pouvoir : Anne LEFEBVRE à Daniel DRAY, François KERN à Françoise COCUELLE, Xavier 

BOULLET à Sylvie MASSOT, Sophie DESCAMPS à Nathalie LAMBRET, Patrice MARCHAND à Thomas 

IRAÇABAL, Jean-Claude LAFFITTE à Thomas IRAÇABAL, José HENRIQUES à Sylvie MASSOT, Jean EPALLE 

à Daniel DRAY, Christine KLOECKNER à Nicolas MOULA, Laurent AGOSTINI à Valérie CARON, Nathanaël 

ROSENFELD à Leslie PICARD. 

Etaient absents/excusés : Frédéric SERVELLE, Florence WILLI. 

Secrétaire de séance : Leslie PICARD. 

Membres en exercice :  41 

Présents ou remplacés  

par un suppléant :  28 

Pouvoirs : 11 

Votants :  39 

Quorum fixé à : 14 

 
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Le conseil communautaire débute par une présentation de Madame Manoëlle MARTIN du bilan 2021 

de la Mission Locale pour l’Emploi des Jeunes et du Contrat Engagement Jeune (CEJ). 

 

DELIBERATION N°2022 / 18 

 

ADMINISTRATION 
GENERALE 

APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 9 MARS 2022 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

Le procès-verbal de séance a vocation à attester des conditions de déroulement de la séance et des 

délibérations adoptées au cours de celle-ci. Aucune disposition législative ou réglementaire n'encadre 

l'établissement d'un tel procès-verbal. 

Le procès-verbal doit être rédigé de façon aussi complète et précise que possible, et mentionner toutes 

les affaires débattues et les décisions prises. 

Vu le procès-verbal de la séance du 9 mars 2022 annexé à la présente délibération. 

 

Entendu le rapport présenté par Monsieur DESHAYES, 

Et après en avoir délibéré,  

Le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 

- Approuve le procès-verbal de la séance du conseil communautaire du 9 mars 2022 joint en 
annexe de la présente délibération, 
 

- Autorise Monsieur le Président à prendre toute disposition nécessaire à l’exécution de la pré-
sente délibération. 

 

 

 

DELIBERATION N°2022 / 19 

 
 
ADMINISTRATION 
GENERALE 

CHANGEMENT DE RATTACHEMENT DE L’OPH OISE HABITAT : CREA-
TION D’UN SYNDICAT MIXTE FERME – APPROBATION DES STATUTS - 
DESIGNATION DE REPRESENTANTS AU COMITE SYNDICAL  

 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 5711-1, L. 5212-2 et L. 
5211-5, 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L. 421-6, L. 421-7 et R. 421-
1, 
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Vu les statuts du Syndicat intercommunal d’aménagement et de construction de l’Oise, 
 
Vu les statuts de la Communauté d'agglomération Creil Sud Oise, 
  
Vu les statuts de la Communauté de communes du Clermontois, 
 
Vu les statuts de la Communauté de communes Thelloise, 
 
Vu les statuts de la Communauté de communes des Pays d’Oise et d’Halatte, 
 
Vu les statuts de la Communauté de communes de l’Aire Cantilienne, 
 
Vu les statuts de la Communauté de communes du Liancourtois (sous réserve de la prise de la compé-
tence à venir), 
 
Vu le Rapport de la Chambre Régionale des Comptes des Hauts-de-France qui a rendu en 2020 un 
rapport sur la gestion de OISE HABITAT, 
 
Considérant qu’il convient de délibérer en vue de la création d’un syndicat mixte fermé de rattache-
ment de OISE HABITAT,  
 
Considérant que ce syndicat sera constitué des six EPCI susmentionnés, sous réserve de la prise de la 
compétence « logement » par la Communauté des Communes du Liancourtois. 
 
Considérant que, conformément au projet des statuts et du règlement intérieur joint à la présente 
délibération, chaque membre du Syndicat devra également désigner quatre représentants titulaires et 
quatre représentants suppléants pour la représenter au sein du Comité syndical. 
 
Considérant que, s’agissant de la CCAC, il est proposé de désigner les représentants suivants : 
 

Délégués titulaires Délégués suppléants 

Bénédicte de CACQUERAY (CHANTILLY)  Claude VAN LIERDE (CHANTILLY)  

François DESHAYES (COYE-LA-FORET) Séverine FAUPOINT (COYE-LA-FORET) 

Patrice MARCHAND (GOUVIEUX) Patrice BLIGNY (GOUVIEUX) 

Nathanaël ROSENFELD (ORRY-LA-VILLE) Jérémy DUFLOS (ORRY-LA-VILLE) 

 
 
Entendu le rapport présenté par Monsieur DESHAYES, 
 
Et après en avoir délibéré,  
 
Le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 

 
- Se prononce en faveur de la création d’un syndicat mixte fermé, ayant pour objet le rattache-

ment de OISE HABITAT et de son adhésion à ce syndicat, 
 

- Approuve, dans ce cadre, le projet de statuts et de règlement intérieur du futur syndicat mixte 
fermé, 

 
- Procède à la désignation destinée à représenter la Communauté au sein du Comité syndical, 
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- Autorise Monsieur le Président à prendre tout acte nécessaire à la mise en œuvre de la pré-
sente délibération.  

 
 

DELIBERATION N°2022 /20  

 
 
FINANCES AFFECTATION ANTICIPEE DU RESULTAT DU BUDGET GENERAL 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2311-5, 

 

Considérant qu’il est nécessaire d’affecter, par anticipation avant le vote du compte administratif et 

compte de gestion, l’excédent de fonctionnement du budget sur l’exercice 2022 et de constater les 

besoins ou excédents de financement de la section d’investissement (y compris les restes à réaliser), 

 

Si le compte administratif fait apparaître une différence avec les montants reportés par anticipation, 

l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisation et à la reprise du résultat dans la plus 

proche décision budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en tout état de cause, avant 

la fin de l'exercice 2022, 

 

 

Entendu le rapport présenté par Monsieur MOULA, 

 

Et après en avoir délibéré,  

 

Le conseil communautaire, à la majorité des suffrages exprimés (Abstention : Madame 

COCHINARD) : 

 

- Approuve la reprise anticipée du résultat de l’exercice clos de l’année 2021 et son affectation 
au budget principal 2022 comme suit :  

 

BUDGET PRINCIPAL : 

 

- Ligne 002 (recette), résultat de fonctionnement reporté : 6 495 969,45 € 

- Ligne 001 (recette), solde d’exécution de la section d’investissement reporté : 103 941,54 € 

- Ligne 1068 (recette), excédents de fonctionnement capitalisés : 134 582,46 € 
 

 

- Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires pour l’exécution de la présente 
délibération. 

 

 
 

 

DELIBERATION N°2022 /21  

 
 
FINANCES BUDGET PRIMITIF 2022 DU BUDGET GENERAL 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu la présentation faite du Budget Primitif 2022, 

 

Considérant l’avis favorable de la commission Finances en date du 22 mars 2022, 

 

Le projet de budget primitif pour l’exercice 2022 soumis à l’examen et à l’approbation du Conseil 

communautaire s’équilibre en recettes et en dépenses comme suit : 

 

   Dépenses Recettes 

 

- Section de Fonctionnement     17 940 124 € 17 940 124 € 
 

- Section d’Investissement        8 414 066 €  8 414 066 € 

 

Le budget primitif global s’élève à 26 354 190 € 

 

Monsieur Fabrice BOULAND s’interroge au sujet des 800 000 € d’amortissement et se demande 

quelles immobilisations cela concerne. 

 
Monsieur Yannick MODRZEJEWSKI, en sa qualité de Responsable Finances, Ressources Humaines, 

autorisé par le Président, lui répond en indiquant que les amortissements concernés sont ceux de la 

piscine, de l’aire d’accueil des gens du voyage et également des bacs à roulettes achetés auparavant 

sur le budget général qui sont désormais affectés sur le budget redevance incitative. 

 

Monsieur Fabrice BOULAND demande ensuite à combien s’élève le budget de formation alloué pour 

les services. 

 

Monsieur Fabrice BOULAND poursuit en indiquant que, lors de la réunion du groupe de travail 

recyclerie, il a été vu que le bâtiment de construction serait plus coûteux que ce qu’il été envisagé. Il 

indique un taux présenté de l’ordre de 20 à 40 % et demande s’il y a davantage d’informations à ce 

sujet puisque qu’il dit que les montants n’ont pas changé dans le budget. 

 

Monsieur Nicolas MOULA lui répond que c’est en groupe de travail recyclerie que cela est étudié. 

 

Monsieur François DESHAYES explique que concernant les projets surlignés en orange à savoir : la 

piste cyclable La-Chapelle-en Serval / Survilliers / Fosses, une décision politique sera à prendre et se 

fera en fonction des subventions qui seront allouées au projet. 

Quant au projet de recyclerie, la décision politique sera prise en fonction du groupe de travail 

recyclerie et rappelle l’objectif fixé de présentation en conseil communautaire du 6 juillet 2022.  

 

Monsieur François DESHAYES explique par ailleurs un changement au sujet du projet de la liaison 

Picardie Creill-Roissy. Pour ce projet, il était question depuis 6 ans environ que les collectivités y 

participent financièrement conjointement avec l’Etat et la SNCF. Lors d’une récente réunion avec la 

Préfecture à laquelle Monsieur François DESHAYES a assisté, il est maintenant question d’une 

participation financière de la CCAC de 650 000 € au lieu de 520 000 € soit 130 000 € supplémentaires. 

Il a demandé lors de cette réunion à ce que tous les surcoûts soient portés par l’Etat et la SNCF, ce qui 

pour le moment n’est pas garanti.   
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Concernant le budget, Monsieur François DESHAYES indique que les taux de fiscalité ne changent 

pas, l’excédent dégagé n’est pas suffisamment conséquent et il serait, selon lui, plus confortable 

d’avoir une épargne nette de 1 million à 1,5million pour financer les projets. Il rappelle qu’à défaut, il 

faudra trouver des ressources supplémentaires ou faire des économies. 

 

Monsieur François DESHAYES indique par ailleurs que le compte administratif n’est pas soumis au 

vote du conseil communautaire du 6 avril 2022 puisque la CCAC n’a pas encore reçu le compte de 

gestion de la trésorerie. Par conséquent, le compte administratif sera très certainement soumis au 

conseil communautaire du 18 mai 2022. 

C’est pourquoi lors de ce conseil communautaire du 6 avril 2022, le résultat sera affecté de manière 

anticipée. 

 

Monsieur Thomas IRACABAL informe que les élus de la majorité de Gouvieux sont satisfaits de voir 

que la taxe foncière n’a pas été augmentée. Il ajoute que dans le tableau au niveau de la fiscalité, il 

doit y avoir une erreur de chiffre dans le vote des taux est indiqué 8 millions en recette, la CCAC n’est 

pas à 3 millions de fiscalité. La CVAE est à rajouter.  

 

Monsieur Yannick MODRZEJEWSKI, en sa qualité de Responsable Finances, Ressources Humaines, 

précise que la taxe d’habitation n’est plus soumise au vote des taux et est donc compensée. 

 

Monsieur Daniel DRAY pense qu’il serait souhaitable que la piste cyclable soit faite au plus vite avec 

l’effort de l’Etat sur les subventions pour éviter que son coût ne soit doublée d’ici 3 ou 4 ans. 

 

En réponse à une question s’agissant de l’action « Vélo école », Madame Florence WOERTH indique 

qu’il s’agit d’une action pour favoriser la pratique du vélo en appréhendant la sécurité dans les écoles.  

 

 

Entendu le rapport présenté par Monsieur MOULA, 

 

Et après en avoir délibéré,  

 

Le conseil communautaire, à la majorité des suffrages exprimés (Abstention : Madame 

COCHINARD) : 

 

 

- Approuve le budget principal 2022 de la Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne et 

le vote des crédits au niveau du chapitre budgétaire pour les sections de fonctionnement et 

d’investissement, 

 

- Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires pour l’exécution de la présente 
délibération. 

 

 

DELIBERATION N°2022 /22  
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FINANCES ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 2022 AU GROUPEMENT D’INTERET PU-
BLIC « INITIATIVE POUR UN DEVELOPPEMENT DURABLE DE CHAN-
TILLY » ET A L’OFFICE DE TOURISME CHANTILLY-SENLIS 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu les statuts de la Communauté de Communes en date du 22 décembre 2017,  

 
Vu la délibération n° 2022/21 du 6 avril 2022 portant vote du budget primitif général de la Commu-
nauté de Communes 2022, portant crédits au chapitre des subventions, 

 
Considérant que, lors du transfert des activités de la CCAC sur l’hippodrome au Groupement d’intérêt 

Public (GIP), il a été convenu que la CCAC participerait au fonctionnement et aux investissements de 

cette structure porteuse et de commercialisation, 

 

Entendu le rapport présenté par Monsieur MOULA, 

 

Et après en avoir délibéré,  

 

Le conseil communautaire, à la majorité des suffrages exprimés (Abstention Madame COCHINARD) : 

 

- Approuve l’octroi d’une subvention de fonctionnement en faveur du GIP « Initiative pour un 
développement durable de Chantilly » au titre de l’année 2022 à hauteur de 287 000 €, 
 

- Approuve l’octroi d’une subvention à l’Office de Tourisme Chantilly-Senlis au titre de l’année 
2022 à hauteur de 488 000 €, 

 

- Autorise le Président à signer les conventions en ce sens, 
 

- Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires pour l’exécution de la présente 
délibération. 

 

 

 

DELIBERATION N°2022 /23  

 
 
FINANCES VOTE DES TAUX DE FISCALITE 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu la délibération n°2022/21 de la Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne en date du 6 avril 

2022, adoptant le vote du Budget Primitif de la Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne pour 

2022, 

 

Considérant la suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales à compter de 2021, 

 

Considérant l’avis favorable de la commission Finances en date du 22 mars 2022, 

 



8 
 

 

Entendu le rapport présenté par Monsieur MOULA, 

 

Et après en avoir délibéré,  

 

Le conseil communautaire, à la majorité des suffrages exprimés (Abstention Madame COCHINARD) : 

 

- Fixe, comme suit, le taux des impôts directs locaux et de la cotisation foncière des entreprises 
pour l’année 2022 : 

 
- 3.12 % pour la taxe foncière sur les propriétés bâties, 

- 6.15 % pour la taxe foncière sur les propriétés non bâties, 

- 4.98 % pour la Cotisation Foncière des Entreprises (CFE). 

 

- Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires pour l’exécution de la présente 
délibération. 

 

 

DELIBERATION N°2022 /24  

 
 
FINANCES AFFECTATION ANTICIPEE DU RESULTAT DU BUDGET ANNEXE SPEDM 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2311-5, 
 

Considérant qu’il est nécessaire d’affecter, par anticipation avant le vote du compte administratif et 

compte de gestion, l’excédent de fonctionnement du budget sur l’exercice 2022 et de constater les 

besoins ou excédents de financement de la section d’investissement (y compris les restes à réaliser), 

 

Si le compte administratif fait apparaître une différence avec les montants reportés par anticipation, 

l'assemblée délibérante devra procéder à leur régularisation et à la reprise du résultat dans la plus 

proche décision budgétaire suivant le vote du compte administratif et, en tout état de cause, avant 

la fin de l'exercice 2022, 

 

Monsieur François DESHAYES souligne la difficulté à élaborer le budget dans la mesure où il est 

difficile d’imaginer le comportement des habitants face aux nouvelles règles de collecte.  

 

La CCAC attend une notification de subvention de l’ADEME et propose un investissement/emprunt de 

500 000 € en attendant la réponse. Il est préféré dans le budget de mettre emprunt et non une 

subvention, les taux étant assez bas, l’idée est de contractualiser maintenant avec un déblocage en 2 

tranches. 

 

Monsieur Jacques FABRE souhaite savoir si les enquêtes sur le territoire sont terminées. Il ajoute que 

dans la commune de Mortefontaine, celles-ci le sont. 

Il demande si la CCAC dispose maintenant d’un éclairage et si cela correspondant à ce qui avait été 

budgété. 

 

Madame Corry NEAU informe des difficultés liées aux enquêtes menées par le prestataire ACP et ajoute 

que la CCAC n’a pas encore tous les retours, toutes les personnes ne s’étant pas manifestées. 
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Monsieur François DESHAYES indique que les retours dont la CCAC disposent ont été pris en compte et 

ajoute que la CCAC reçoit encore de manière quotidienne des retours d’usagers. 

 

Entendu le rapport présenté par Madame NEAU, 

 

Et après en avoir délibéré,  

 

Le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 

 

- Approuve la reprise anticipée du résultat de l’exercice clos de l’année 2021 et son affectation 
au budget annexe SPEDM 2022 comme suit :  

 

BUDGET ANNEXE SPEDM : 

 

- Ligne 002 (recette), résultat de fonctionnement reporté : 110 390,00 € 

- Ligne 001 (recette), solde d’exécution de la section d’investissement reporté : 106 344,18 € 

- Ligne 1068 (recette), excédents de fonctionnement capitalisés : 391 442,87 € 
 

 

- Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires pour l’exécution de la présente 
délibération. 

 

 

 

DELIBERATION N°2022 /25  

 
 
FINANCES BUDGET PRIMITIF 2022 DU BUDGET ANNEXE SPEDM 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu la présentation faite du Budget Primitif 2022, 

 

Le projet de budget primitif du budget annexe SPEDM pour l’exercice 2022 soumis à l’examen et à 

l’approbation du Conseil communautaire s’équilibre en recettes et en dépenses comme suit : 

 

   Dépenses Recettes 

 

- Section de Fonctionnement     5 722 490 € 5 722 490 € 
 

- Section d’Investissement        1 221 814 €  1 221 814 € 

 

Le budget primitif global s’élève à 6 944 304 € 
 

 

Entendu le rapport présenté par Madame NEAU, 
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Et après en avoir délibéré,  

 

Le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 

 

- Approuve le budget primitif 2022 du budget annexe SPEDM et le vote des crédits au niveau 

du chapitre budgétaire pour les sections de fonctionnement et d’investissement, 

 

- Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires pour l’exécution de la présente 
délibération. 

 

 

DELIBERATION N°2022 / 26 

 
                                                                                                                                                                                                                                                      
FINANCES FIXATION DU PRODUIT DE LA TAXE CONSACREE A LA GESTION DES MI-

LIEUX AQUATIQUES ET DE PREVENTION DES INONDATIONS (GEMAPI) 
AU TITRE DE L’ANNEE 2022  

 

Vu la Loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et d'Affirma-

tion des Métropoles (dite Loi “MAPTAM”), notamment ses articles 56 à 59, 

Vu la Loi n°2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (dite 

Loi “NOTRe”), notamment ses articles 64 et 76, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 

Vu les statuts de la Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne (CCAC) en date du 22 décembre 

2017, précisant notamment au rang des compétences obligatoires au 1er janvier 2018, la compétence 

« Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations », 

Vu l’article 1530 bis du Code général des impôts, 

Vu la délibération n° 2018/02 du 29 janvier 2018 de la CCAC instaurant la taxe GEMAPI, 

Considérant que le produit de la taxe GEMAPI doit être exclusivement affecté au financement des 

charges de fonctionnement et d'investissement, y compris celles constituées par le coût de renouvel-

lement des installations ainsi que par le remboursement des annuités des emprunts, résultant de 

l'exercice de la compétence GEMAPI. 

Considérant la nécessité de déterminer le montant du produit de la taxe GEMAPI avant le 15 avril pour 

couvrir le montant prévisionnel des charges de fonctionnement et d'investissement résultant de l'exer-

cice de la compétence GEMAPI attribuée aux EPCI, 

Considérant que, au regard des actions prévues en 2022 par la CCAC au titre de l’exercice de cette 

compétence, le produit attendu doit être fixé à 103.000 €, 

 

Entendu le rapport présenté par Madame MARTIN, 

Et après en avoir délibéré,  
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Le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 

- Fixe le produit attendu de la taxe GEMAPI pour l’exercice 2022 à 103 000 € permettant de 

couvrir le montant prévisionnel des charges de fonctionnement résultant de l’exercice de la 

compétence correspondante, 

- Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires pour l’exécution de la présente 

délibération, notamment la notification aux services des Finances Publiques chargés de répar-

tir entre les contribuables éligibles le produit attendu. 

 

 

DELIBERATION N°2022 / 27 

 
 
ENVIRONNEMENT ET 

TRANSITION ECOLO-

GIQUE 

MARCHE DE COLLECTE ET DE FOURNITURE DE CONTENANTS POUR LES 
DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES : PASSATION D’UN AVENANT N°1 
AU LOT N°5 RELATIF A LA « FOURNITURE DE BACS ROULANTS POUR LA 
COLLECTE DES OMR ET DES RECYCLABLES » ATTRIBUE A LA SOCIETE 
SULO FRANCE 

 

Vu le Code de la Commande Publique, 

Vu les statuts de la Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne, 

Vu la délibération du 7 juillet 2021 par laquelle le conseil communautaire de l’Aire Cantilienne a 

autorisé Monsieur le Président à signer l’ensemble des marchés, décomposés en 9 lots, relatifs à la 

« Collecte et la fourniture des contenants pour les déchets ménagers et assimilés », 

Considérant que, par un contrat en date du 9 juillet 2021, la Communauté de communes a confié à la 

société SULO France, le lot n°5 relatif à la « Fourniture de bacs roulants pour la collecte des OMr, et 

des recyclables », pour une durée de 4 ans et un montant estimatif de 240 013,44 € TTC sur la durée 

du marché. 

Considérant que le marché prend la forme d’un accord-cadre à bons de commandes, dont les 

prestations sont réglées par application des prix des items du bordereau des prix, sur la base des 

quantités commandées, sans limite financière minimum, ni maximum. 

Considérant que, dans le cadre de l’exécution de ce marché, il apparait nécessaire de rajouter aux 

Bordereau des Prix Unitaires (BPU) les prestations suivantes : 

Désignation Prestation 
Prix unitaire 

HT 

Bac à clé individuelle Bac Gris/jaune puce serrure clé plate 120 L 39,70 € 

Bac Gris/jaune puce serrure clé plate 240 L 50,60 € 

Bac Gris/jaune puce serrure clé plate 360 L 63,90 € 

Bac Gris/jaune puce serrure clé plate 660 L 121,80 € 

Bac Gris/jaune puce serrure clé plate 770 L 124,00 € 

Bac Gris/gris puce serrure clé plate 120 L 42,10 € 
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Bac Gris/gris puce serrure clé plate 240 L 50,40 € 

Bac Gris/gris puce serrure clé plate 360 L 62,70 € 

Bac Gris/gris puce serrure clé plate 660 L 120,40 € 

Bac Gris/gris puce serrure clé plate 770 L 139,20 € 

Pieces détachées SEF serrure automatique – SEF Pene (Pene + capuchon 

rouge + 2 clés plates 

7,09 € 

Clé individuelle numérotée plate  0,94 € 

 

Considérant que l’avenant n°1 consiste donc à compléter le BPU des items énoncés précédemment. 

Vu l’avis favorable de la Commission d’appel d’offres en date du 5 avril 2022, 

Entendu le rapport présenté par Madame NEAU, 

Et après en avoir délibéré,  

Le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 

- Approuve la passation d’un avenant n°1 au marché relatif à la « Fourniture de bacs roulants 

pour la collecte des OMr, et des recyclables », conclu avec la société SULO France, suivant les 

conditions précitées, 

- Autorise la signature de cet avenant n°1 par le Président, 

- Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires pour l’exécution de la présente 

délibération. 

 

 

 

 

DELIBERATION N°2022 / 28 

 
 
ENVIRONNEMENT ET 

TRANSITION ECOLO-

GIQUE 

MARCHE DE COLLECTE ET DE FOURNITURE DE CONTENANTS POUR LES 
DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES : PASSATION D’UN AVENANT N°1 
AU LOT N°6 RELATIF A LA « FOURNITURE ET DISTRIBUTION DE BIO-
SEAUX, SACS ET BACS ROULANTS POUR LA COLLECTE DES DECHETS ALI-
MENTAIRES ET DES DECHETS VEGETAUX » ATTRIBUE AU GROUPEMENT 
CRAEMER FRANCE / ACP SERVICES 
 

 

Vu le Code de la Commande Publique, 

Vu les statuts de la Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne, 
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Vu la délibération du 7 juillet 2021 par laquelle le conseil communautaire de l’Aire Cantilienne a 

autorisé Monsieur le Président à signer l’ensemble des marchés, décomposés en 9 lots, relatifs à la 

« Collecte et la fourniture des contenants pour les déchets ménagers et assimilés », 

Considérant que, par un contrat en date du 12 juillet 2021, la Communauté de communes a confié au 

groupement composé des sociétés CRAEMER France et ACP Services, le lot n°6 relatif à la « Fourniture 

et la distribution de bioseaux, sacs et bacs roulants pour la collecte des déchets alimentaires et des 

déchets végétaux », pour une durée de 4 ans et un montant estimatif de 884 109,51 € TTC sur la durée 

du marché. 

Considérant que le marché prend la forme d’un accord-cadre à bons de commandes, dont les 

prestations sont réglées par application des prix des items du bordereau des prix, sur la base des 

quantités commandées, sans limite financière minimum, ni maximum. 

Considérant que, dans le cadre de l’exécution de ce marché, il est apparu nécessaire de rajouter au 

Bordereau des Prix Unitaires (BPU) la fourniture d’un bac d’une capacité 240 L pour les déchets verts 

avec une puce intégrée. Dès lors, le BPU est complété ainsi : 

Prestation Volume Unité Prix unitaire (€ HT) 

Fourniture de bacs roulants pour la collecte des 

déchets verts (préciser couleur bac et cuve) avec 

puce intégrée 

240 L Par bac 25,66 € 

 

Considérant qu’il apparaît nécessaire de conclure un avenant n°1 au marché afin d’intégrer au BPU 

cette prestation. 

Vu l’avis favorable de la Commission d’appel d’offres en date du 5 avril 2022, 

Entendu le rapport présenté par Madame NEAU, 

Et après en avoir délibéré,  

Le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 

- Approuve la passation d’un avenant n°1 au marché relatif à la « Fourniture et la distribution 

de bioseaux, sacs et bacs roulants pour la collecte des déchets alimentaires et des déchets 

végétaux », conclu avec le groupement CRAEMER France / ACP Services, suivant les conditions 

précitées, 

 

- Autorise la signature de cet avenant n°1 par le Président, 

- Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires pour l’exécution de la présente 

délibération. 

 

 

DELIBERATION N°2022 / 29 

 
 



14 
 

ENVIRONNEMENT ET 

TRANSITION ECOLO-

GIQUE 

MARCHE DE COLLECTE ET DE FOURNITURE DE CONTENANTS POUR LES 
DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES : PASSATION D’UN AVENANT N°2 
AU LOT N°6 RELATIF A LA « FOURNITURE ET DISTRIBUTION DE BIO-
SEAUX, SACS ET BACS ROULANTS POUR LA COLLECTE DES DECHETS ALI-
MENTAIRES ET DES DECHETS VEGETAUX » ATTRIBUE AU GROUPEMENT 
CRAEMER FRANCE / ACP SERVICES 

 

Vu le Code de la Commande Publique, 

Vu les statuts de la Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne, 

Vu la délibération du 7 juillet 2021 par laquelle le conseil communautaire de l’Aire Cantilienne a 

autorisé Monsieur le Président à signer l’ensemble des marchés, décomposés en 9 lots, relatifs à la 

« Collecte et la fourniture des contenants pour les déchets ménagers et assimilés », 

Considérant que, par un contrat en date du 12 juillet 2021, la Communauté de communes a confié au 

groupement composé des sociétés CRAEMER France et ACP Services, le lot n°6 relatif à la « Fourniture 

et la distribution de bioseaux, sacs et bacs roulants pour la collecte des déchets alimentaires et des 

déchets végétaux », pour une durée de 4 ans et un montant estimatif de 884 109,51 € TTC sur la durée 

du marché. 

Considérant que le marché prend la forme d’un accord-cadre à bons de commandes, dont les 

prestations sont réglées par application des prix des items du bordereau des prix, sur la base des 

quantités commandées, sans limite financière minimum, ni maximum. 

Considérant qu’en dépit de l’analyse minutieuse des capacités et de l’offre du groupement réalisée par 

la Collectivité lors de la procédure d’attribution du marché, il est apparu, en cours d’exécution du 

contrat et contre toute attente, qu’ACP Services n’était pas en mesure de réaliser les prestations mises 

à sa charge dans le cadre de ce marché. 

Considérant que, compte tenu des impératifs fixés par la CCAC pour, notamment, la mise en place de 

la collecte des déchets alimentaires, ACP Services n’a pas été en mesure de conduire les prestations 

relatives à la distribution des contenants correspondants et, en amont, de l’enquête de dotation 

préalable dans des conditions satisfaisantes. 

Considérant qu’en particulier, ACP Services n’a pu respecter le calendrier fixé par la CCAC pour la 

bonne conduite des enquêtes de dotation, et a rencontré des difficultés dans la mise en œuvre d’une 

méthode adaptée aux contraintes de la Communauté de communes. 

Considérant que ces circonstances ont conduit la CCAC à s’impliquer énergiquement dans la mise en 

œuvre de ce marché pour assurer le bon déroulement des enquêtes, se substituant de fait à la société 

pour la définition de la bonne méthodologie. 

Considérant que, partant, les parties ont alors convenu de ne pas poursuivre la collaboration 
concernant la suite des missions dévolues à ACP Services au titre du présent marché, à savoir les 
prestations de distribution de l’ensemble des contenants fournis par CRAEMER France au titre du 
présent lot. 

Considérant que ceci implique la passation d’un avenant en moins-value, à conclure entre le pouvoir 
adjudicateur (la CCAC), le mandataire (CRAEMER France) et le cotraitant (ACP Services) impliquant la 
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suppression des prestations suivants des documents contractuels, et notamment du Bordereau des 
Prix Unitaires (BPU) : 

- Distribution des bacs déchets alimentaires et déchets verts en porte-à-porte, et des bioseaux 

et sacs pour l’année 1 (item 7. du BPU), 

- Distribution des bacs déchets alimentaires uniquement en porte-à-porte, et des bioseaux et 

sacs pour l’année 1 (item 8. du BPU), 

- Distribution des bacs déchets verts uniquement (item 9. du BPU), 

- Distribution des sacs en mairie ou chez des commerçants à partir de l’année 2 (item 10. du 

BPU), 

- Enquête de dotation pour les bacs déchets alimentaires (item 11. du BPU). 

Considérant que les prestations qui sont supprimées du marché étaient estimées, lors de la passation 
de celui-ci (suivant le BPU) à 224.337,40 € HT, cette moins-value correspond à 30,4 % du montant 
estimatif du marché initial. 

Vu le projet d’avenant n°2 à ce marché, figurant en annexe de la présente délibération, 

Vu l’avis favorable de la Commission d’appel d’offres en date du 5 avril 2022, 

Monsieur François DESHAYES remercie le Directeur Général des services, Monsieur Benoît MOREL, 

ainsi que les services qui ont dû pallier l’absence de la Responsable environnement.  

 

C’est une période très compliquée et faire face aux réactions des habitants et leur expliquer prend du 

temps. Il ajoute que ce n’est ni facile pour les agents, ni pour les élus.  

 

Entendu le rapport présenté par Madame NEAU, 

Et après en avoir délibéré,  

Le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 

- Approuve la passation d’un avenant n°2 au marché relatif à la « Fourniture et la distribution 

de bioseaux, sacs et bacs roulants pour la collecte des déchets alimentaires et des déchets 

végétaux », conclu avec le groupement CRAEMER France / ACP Services, suivant les conditions 

précitées, 

- Autorise la signature de cet avenant n°2 par le Président, 

- Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires pour l’exécution de la présente 

délibération. 

 
 

 

DELIBERATION N°2021 / 30 

 
 

ENVIRONNEMENT ADOPTION DU REGLEMENT DE COLLECTE DU SERVICE PUBLIC D'ELIMI-
NATION DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES 
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Vu la délibération n°2018-96 du 17 décembre 2018 par laquelle le conseil communautaire avait 

approuvé le Règlement de facturation du service des déchets ménagers et assimilés en vigueur, 

Vu la délibération n°2020/81 du conseil communautaire en date du 25 novembre 2020, adoptant le 

scénario de collecte des déchets ménagers et assimilés à compter du 1er janvier 2022, 

 

Vu la délibération n°2017/56 du conseil communautaire en date du 7 juillet 2021, autorisant Monsieur 

le Président à signer les marchés de collecte et de fournitures contenants pour les déchets ménagers 

et assimilés, 

 

Considérant que, en prévision de l’échéance des marchés du service Environnement de la 

Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne au 31 décembre 2021, le conseil communautaire, 

par délibération le 25 novembre 2020, a adopté le scénario de collecte des déchets au titre du 

renouvellement de ces marchés, définissant ainsi les services à mettre en place au 1er janvier 2022. 

Considérant que, pour mettre en œuvre ces services dans les meilleures conditions, il convient 

d’adopter un règlement de collecte applicable sur l’ensemble du territoire de l’Aire Cantilienne. 

En effet, conformément aux articles L. 2224-13 et L. 2224-17 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, la collectivité compétente doit mettre en place ce type de règlement. 

L’objectif de ce document est de règlementer la collecte des déchets ménagers et assimilés sur les 11 

communes de la Communauté de Communes dans le but de : 

- Fixer les règles de fonctionnement du service de collecte, 

- Informer les usagers de leurs droits et devoirs, 

- Préciser les différents services et équipements mis à disposition des usagers, 

- Assurer la sécurité et le respect des conditions de travail des personnes en charge de la 

collecte, 

- Garantir un service public de qualité pour les usagers 

 

Au regard des modifications des règles de collecte en vigueur depuis le 1er janvier 2022, il convient 

d’adapter le règlement de collecte à ces nouveaux services. 

 

Vu le règlement de collecte placé en annexe de la présente délibération, 

 

Monsieur François DESHAYES indique qu’une nouvelle grille tarifaire devrait être soumise au vote en 

conseil communautaire du 18 mai 2022 afin de tenir compte du report du démarrage de la collecte des 

bio-déchets. 

 

Entendu le rapport présenté par Madame NEAU, 

Et après en avoir délibéré,  

Le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 

 

- Approuve le Règlement de collecte pour le service public d’élimination des déchets ménagers 

et assimilés de l’Aire Cantilienne tel qu’annexé à la présente délibération, 

 

- Autorise le Président à prendre toute disposition nécessaire à l’exécution de la présente déli-
bération. 
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 

 

DELIBERATION N°2021 / 31 

 
 
ENVIRONNE-
MENT 

ADOPTION DU REGLEMENT DE FACTURATION DU SERVICE PUBLIC 
D'ELIMINATION DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté de Communes en date du 22 décembre 2017 et notamment sa 

compétence « Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés », 

Vu la délibération n°2020/82 du 25 novembre 2020 par laquelle le conseil communautaire avait 

approuvé le règlement de facturation du service des déchets ménagers et assimilés en vigueur, 

Vu la délibération n°2020/81 Du conseil communautaire en date du 25 novembre 2020, adoptant le 

scénario de collecte des déchets ménagers et assimilés à compter du 1er janvier 2022, 

Vu la délibération n°2017/56 du conseil communautaire en date du 7 juillet 2021, autorisant Monsieur 

le Président à signer les marchés de collecte et de fourniture de contenants pour les déchets ménagers 

et assimilés, 

Considérant que, en prévision de l’échéance des marchés du service Environnement de la 

Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne au 31 décembre 2021, le conseil communautaire, 

par délibération le 25 novembre 2020, à adopter le scénario de collecte des déchets au titre du 

renouvellement de ces marchés, définissant ainsi les services à mettre en place au 1er janvier 2022. 

Considérant que, la mise en place de la redevance incitative a conduit à mettre en place un règlement 

de facturation. 

Le règlement de facturation en vigueur a été modifié par délibération du 12 décembre 2016, le 21 

décembre 2017, le 17 décembre 2018 et enfin le 25 novembre 2020. 

Le règlement de facturation régit, comme son nom l’indique, le fonctionnement et les modalités de 

recouvrement de la redevance incitative auprès des administrés. 

Compte tenu de la mise en place de nouveaux services en matière de collecte des déchets ménagers 

et assimilés depuis le 1er janvier 2022, ainsi que l’application d’une nouvelle grille tarifaire, il convient 

d’adapter le règlement de facturation de la CCAC à ces évolutions. 

Monsieur François DESHAYES indique que la plupart des communes ont été pour le moment équipées 

partiellement.  

Entendu le rapport présenté par Madame NEAU, 

Et après en avoir délibéré,  

Le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 

- Approuve le Règlement de facturation du Service d’Elimination des Déchets Ménagers et As-

similés de l’Aire Cantilienne tel qu’annexé à la présente délibération. 
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- Autorise le Président à prendre toute disposition nécessaire à l’exécution de la présente déli-
bération. 

 

 

 

DELIBERATION N°2022 / 32 

 
 
ENVIRONNE-
MENT 

DISPOSITIF D’IMPLANTATION DE COMPOSTEURS COLLECTIFS DES DE-
CHETS FERMENTESCIBLES : ADOPTION D’UNE CONVENTION-TYPE  

 

Vu les statuts de l’Aire Cantilienne en date du 22 décembre 2017 et notamment sa compétence 

« Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés », 

Considérant que, depuis plusieurs années, la CCAC mène de nombreuses actions dans le domaine de 

la prévention et réduction des déchets en mettant en place la tarification incitative (2016), en incitant 

la pratique du compostage (collectif et individuel), en organisant un forum sur la transition écologique. 

Le Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA) a été adopté à ce 

titre en 2020. 

 

Considérant qu’il existe différents cas de compostage collectif : compostage en établissement 

autonome, compostage partagé en établissement, compostage partagé sur l’espace public.  

 

Considérant qu’il y a lieu d’établir une convention entre la CCAC et la commune ou entre la CCAC et le 

bailleur/ la copropriété, afin d’éclaircir le rôle de chacune des parties dans la gestion du site des 

composteurs collectifs (montage, entretien, livraison broyat, fourniture signalétiques, suivi…).  

 

Considérant que cette mise en place de composteurs collectifs a lieu sur le domaine public ou le 

domaine privé des résidences concernés.  

 

Considérant qu’il y a lieu, d’établir une convention cadre-type et d’autoriser par la présente 

délibération sa signature par Monsieur le Président type afin d’alléger la procédure et faciliter une 

mise en œuvre opérationnelle plus rapidement au sein des sites.  

 

Vu le projet de convention placé en annexe, 
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Entendu le rapport présenté par Madame NEAU, 

Et après en avoir délibéré,  

Le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 

- Approuve la convention-type relative au compostage collectif, 

 

- Autorise Monsieur le Président à la signature des conventions correspondantes avec les com-

munes et/ou bailleur/copropriété candidat(e)s, et tout autre document relatif à cette affaire. 

 

 

 

DELIBERATION N°2022 / 33 

 
 
ENVIRONNE-
MENT 

IMPLANTATION DANS LES COMMUNES DE POINTS D’APPORT VOLON-
TAIRE DESTINES AUX DECHETS ALIMENTAIRES : ADOPTION D’UNE CON-
VENTION CADRE ENTRE LA CCAC ET LES COMMUNES MEMBRES 

 

Vu les statuts de l’Aire Cantilienne en date du 22 décembre 2017 et notamment sa compétence 

« Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés », 

Considérant qu’au titre du renouvellement de l’ensemble des marchés relatifs à la collecte des déchets 

ménagers et assimilés et à la fourniture de contenants, la CCAC organisera à partir du 1er semestre 

2022 une collecte des déchets alimentaires. 

 

Considérant que les foyers de l’Aire Cantilienne auront pour la plupart fait le choix d’être dotés en bacs 

de déchets alimentaires dédiés à la collecte en porte à porte. 

 

Considérant qu’en complément, il est prévu le déploiement de points d’apports volontaires, sous la 

forme d’abri-bacs, pour les usagers ne pouvant disposer d’un bac à domicile (manque de place de 

stockage, choix de continuer à composter une partie de ses déchets alimentaires...) 

 

Considérant que cette mise en place d’abri-bacs aura lieu sur le domaine public ou le domaine privé 

des collectifs concernés.  

 

Considérant que la présente convention établie en accord entre la CCAC et la commune ou entre la 

CCAC et le bailleur/ la copropriété, a pour objet de fixer les modalités de cette occupation temporaire 

du domaine public et de définir les rôles de chacune des parties.  

 

Vu le projet de convention placé en annexe de la présente délibération, 
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Entendu le rapport présenté par Madame NEAU, 

Et après en avoir délibéré,  

Le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 

- Approuve le projet de convention-type pour l’implantation d’abri-bacs à l’usage de la collecte 

des déchets alimentaires sur le domaine public communal, 

 

- Autorise la signature des conventions correspondantes par le Président, 

 

- Autorise le Président à prendre toute mesure pour l’exécution de la présente délibération. 

 

 

 

DELIBERATION N°2022 / 34 

 
 
TRAVAUX ET INFRAS-

TRUCTURES 
TRES HAUT DEBIT : PASSATION D’UN AVENANT DE REGULARISATION 
AVEC LE SYNDICAT MIXTE OISE-TRES HAUT DEBIT (SMOTHD) POUR LE 
DEPLOIEMENT EN PHASE 1 (2014-2018) 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne, 

Vu les délibérations en date des 9 octobre 2014, 22 mai 2015, 23 mai 2016 (n°2016/34), 7 avril 2017 

(n°2017/14) et 5 avril 2018 (n°2018/16) par lesquelles le conseil communautaire de l’Aire Cantilienne 

a autorisé Monsieur le Président à signer des conventions annuelles avec le Syndicat Mixte-Oise Très 

Haut Débit (SMOTHD) pour le déploiement des prises FTTH sur le territoire des communes appartenant 

à la communauté de communes, en contrepartie du versement de participations financières, 

Vu la délibération du conseil communautaire n°2021/69 en date du 29 septembre 2021, 

Considérant que le déploiement du Très Haut Débit sur le périmètre de l’Aire Cantilienne par le 

SMOTHD, s’agissant de la période 2014-2018, concernait, lors de la conclusion des conventions 

annuelles précitées, la réalisation de 17 940 prises, induisant une participation financière de la CCAC 

auprès du syndicat à hauteur de 6 637 800 € (à raison de 370 € par prise).  

Considérant que, à l’issue du bilan du déploiement de cette phase initiale, le SMOTHD indique avoir 

réalisé en réalité 18 133 prises, soit 193 prises de plus que le nombre prévu dans les conventions 

initiales. 

Considérant que cet écart nécessite la passation d’un avenant aux conventions existantes entre la 

CCAC et le SMOTHD, afin qu’il puisse y avoir une régularisation, étant considéré que l’enjeu financier 

représente une somme à hauteur de 71.410 € (193 prises x 370 €).  

Considérant le projet d’avenant figurant en annexe de la présente délibération, 
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Monsieur François DESHAYES précise que des échanges ont eu lieu avec le SMOTHD. Afin de faire 

avancer la situation, la CCAC, au même titre que toutes les collectivités de l’Oise, doit passer un avenant 

de régularisation et solder ainsi le passif. 

Une réunion est prévue avec le SMOTHD le 12 avril 2022 lors de laquelle il sera évoqué les modalités de 

développement des nouvelles prises et les délais pour les réaliser. 

Monsieur Fabrice BOULAND souhaite avoir confirmation que la répartition CCAC/communes est de 

75% / 25%. 

Monsieur François DESHAYES acquiesce.  

Madame Manoëlle MARTIN précise que pour les prises complémentaires la répartition est également 

de 75/25 comme pour les prises du passé. Concernant les prochaines prises pour les nouvelles 

constructions, il a été évoqué un partage à parts égales entre la Communauté de communes et les 

communes.  

Entendu le rapport présenté par Madame MARTIN, 

Et après en avoir délibéré,  

Le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 

- Approuve la passation d’un avenant entre le SMOTHD et la CCAC, visant à régulariser le 

nombre de prises déployées par le syndicat lors de la phase de déploiement dans les com-

munes (2014-2018), et qui n’étaient pas prévues dans les conventions initiales, incluant un 

surcoût de 71.410 €, 

 

- Approuve une prise en charge financière à 100 % par la CCAC du surcoût correspondant, 

 

- Autorise le Président à signer l’avenant correspondant et tout autre document relatif à cette 

affaire. 

 

 

 

DELIBERATION N°2022 / 35 

 
 
MOBILITES DEMANDE DE SUBVENTIONS AUPRES DU SYNDICAT MIXTE DES 

TRANSPORTS COLLECTIFS DE L’OISE (SMTCO) POUR LES SERVICES DE 

TRANSPORT DU DUC (CHANTILLY), DE LA NAVETTE (LAMORLAYE) ET 

POUR UNE ETUDE « MOBILITES » 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne, 
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Vu l’arrêté en date du 30 juin 2021 portant sur le transfert de la compétence « Mobilité » à la 

Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne, en tant qu’Autorité Organisatrice de la Mobilité 

(AOM), 

Considérant qu’en qualité d’AOM, la Communauté de communes est désormais fondée à solliciter les 

subventions de fonctionnement concernant les services de transport relevant de son territoire, 

notamment auprès du Syndicat Mixte des Transports Collectifs de l’Oise (SMTCO). 

Considérant que, s’agissant de la CCAC, les lignes régulières concernent le réseau « La Navette » de 

Lamorlaye et le « DUC » desservant Chantilly. 

Considérant que « La Navette » comprend les services suivants : 

- 2 lignes de bus intramuros N1 et N2 

- 2 lignes de bus de service scolaires S1 et S2 

- 2 lignes de bus de desserte de la gare de Chantilly-Gouvieux (Ligne G1) et d’Orry-Coye (Ligne 

G2). 

Considérant que, pour 2022, le coût total prévisionnel d’exploitation est estimé à 350 264.42 € HT. Ce 
coût intègre les modifications apportées aux services (ajout de courses de la ligne G1 le lundi, 
rééquilibrage entre les lignes scolaires S1 et S2, etc.). Le plan de financement se décompose de la 
manière suivante :  
 

Service 
Coût € HT 

pour 2022  

Montant 

TVA (10 %) 

Coût € TTC  

pour 2022 

Subvention  

SMTCO  

Taux de 

subvention  

Ligne N1 126 846.30 € 12 684.63 € 139 530.93 € 50 738.52 € 40 % 

Ligne N2 100 805.42 € 10 080.54 € 110 885.96 € 40 322.17 € 40 % 

Ligne Gare1 42 569.11 €  4 256.91 € 46 825.91 €  21 284,55 € 50 % 

Ligne Gare 2 61 289.25 €  6 128.93 € 67 418.18 €  30 644.63 € 50 % 

Ligne Scol.1 11 824.31 €  1182.43 € 13 006.00 € 0.00 € 0% 

Ligne Scol.2  6 930.03 €  693.00 € 7 623.03 €  0.00 € 0% 

 
 
Considérant que, s’agissant du réseau « DUC » à Chantilly, des services complémentaires ont été mis 
en place lors du renouvellement du marché d’exploitation en 2020 : 
 

- Une amélioration de la ligne régulière avec la mise en place d’un service FLEXO à la descente 

du dernier train en provenance de Paris et d’une course le samedi matin, 

- Un service de navette touristique les samedi, dimanche et jours fériés. 

Service Coût € HT 

pour 2022  

Montant TVA 

 (10 %) 

Coût € TTC  

Pour 2022 

Subvention  

SMTCO  

Taux de 

subvention  

DUC 
Ligne régulière 

463 900.21 € 46 390.02 € 510 290.23 € 4 999.00 € 1 % 

DUC  
Navette touristique 

19 084.00 € 1 908.40 € 20 992.40 €  9 542.00 € 50 % 

 

Considérant que les accords établis entre la CCAC et les communes, dans le cadre du transfert de la 
compétence « Mobilité », prévoient la possibilité d’étudier et de mettre en œuvre de nouveaux 
services de mobilité dans la continuité des réflexions menées lors de l’élaboration du Plan 
Déplacement Mutualisé du Sud de l’Oise.  
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Considérant que, dans ce cadre, une étude opérationnelle est programmée au plan d’actions du PDM 
pour définir les projets de dessertes des gares en transport en commun, de transport à la demande et 
du développement des services de mobilité douces.  La fin des marchés d’exploitation du réseau « La 
Navette » et du réseau « DUC » respectivement prévues pour le 18/08/2023 et le 01/06/2024 est une 
occasion pour rechercher des leviers d’optimisation entre les deux réseaux. 
 
Considérant que l’étude opérationnelle pour la restructuration des réseaux existants, des nouveaux 
projets de dessertes et du développement des services « Mobilité douce » est estimée à 80 000 € HT. 
Le montant de la subvention à solliciter auprès du SMTCO est de 40 000 € (plafond de 50 % maximum 
avec reste à charge minimum de 30 % pour le Maître d’Ouvrage). 
 

Entendu le rapport présenté par Madame WOERTH, 

Et après en avoir délibéré,  

Le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 

- Autorise le Président à effectuer auprès du Syndicat Mixte des Transports Collectifs de l’Oise 

(SMTCO) une demande de subvention : 

o pour l’exploitation du réseau « DUC » à Chantilly et de « La Navette » à Lamorlaye, 

suivant les montants et les taux de subvention envisagés énoncés précédemment, 

o pour le financement d’une étude de restructuration des réseaux existants, de projets 

de nouvelles dessertes et de services de mobilité, selon le montant et le taux de sub-

vention énoncés précédemment, 

 

- Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires en vue de l’exécution de la 

présente délibération. 
 

 

DELIBERATION N°2022 / 36 

 
 
PETITE ENFANCE PASSATION D’UN AVENANT N°1 AU CONTRAT DE DELEGATION DE 

SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION DE LA CRECHE A PROXIMITE DE LA 

GARE DE CHANTILLY/GOUVIEUX 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne, 

Vu le contrat de délégation de service public pour la gestion de l’Etablissement d'Accueil du Jeune 

Enfant (EAJE), à proximité de la gare de Chantilly/Gouvieux, d’une capacité de 36 places, pour une 

durée de 5 ans, sous la forme d’un affermage, conclu le 5 décembre 2016 avec la société La Maison 

Bleue. 

Considérant que l’Etablissement d'Accueil du Jeune Enfant (EAJE), à proximité de la gare de 

Chantilly/Gouvieux, est gérée par voie de délégation de service public (DSP), sous la forme d’un 
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affermage, par la société La Maison Bleue, en vertu d’un contrat courant du 22 février 2017 au 21 

février 2022.  

Considérant qu’au titre de sa compétence facultative en matière de structures d’accueil de la petite 

enfance, la CCAC dispose actuellement sur son territoire de la crèche de la gare de Chantilly/Gouvieux 

et de la micro-crèche de Plailly.  

Considérant qu’en perspective de l’échéance de ces deux contrats de gestion, l’Aire Cantilienne 

souhaite engager un diagnostic de gestion et du fonctionnement de ces deux structures, dans une 

logique d’optimisation, en vue de leur renouvellement. Ceci est susceptible d’induire un nouveau 

mode de gestion et/ou forme contractuelle. 

Considérant qu’en accord avec le délégataire de la crèche de la gare de Chantilly/Gouvieux, il est 

nécessaire de conclure un avenant de prolongation au contrat de DSP en cours pour une durée 

supplémentaire de 17 mois, soit jusqu’au 31 juillet 2023, afin de permettre le déroulement de la 

mission de diagnostic et la mise en œuvre des procédures nécessaires en matière de commande 

publique. 

Considérant que la société La Maison Bleue a formalisé une proposition financière, visant à conserver 

les caractéristiques de l’actuel contrat. La délégation s’exercera à périmètre constant et dans les 

mêmes conditions. 

En vertu de l’article L 1411-6 du Code général des collectivités territoriales, ce projet d’avenant au 

contrat de délégation de service public pour la gestion de l’EAJE de gare de Chantilly/Gouvieux a été 

soumis pour avis de la Commission de Délégation de service public (DSP) lors de la séance du 5 avril 

2022.  

Considérant que celle-ci a émis un avis favorable sur ce projet d’avenant n°1. 

Vu le projet d’avenant n°1 figurant en annexe de la présente délibération, 

 

Entendu le rapport présenté par Monsieur DRAY, 

Et après en avoir délibéré,  

Le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 

- Approuve la conclusion d’un avenant n°1 au contrat de DSP relatif à la gestion de l’EAJE de la 
gare de Chantilly/Gouvieux, correspondant à une prolongation de celui-ci d’une durée de 17 
mois, dans les conditions énoncées précédemment. 
 

- Autorise le Président ou son représentant à signer cet avenant n°1 au contrat de DSP avec la 
société La Maison Bleue. 
 

- Autorise le Président ou son représentant à prendre toutes les mesures nécessaires pour l’exé-
cution de la présente délibération. 

 

 
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DELIBERATION N°2022 / 37 

 
 
DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE 
PASSATION D’UNE CONVENTION RELATIVE A L’ORGANISATION ET A LA 
PRISE EN CHARGE FINANCIERE DES RENCONTRES PROFESSIONNELLES 
DU SUD DE L’OISE AVEC LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE SENLIS 
SUD OISE 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne, 

Considérant que la Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne (CCAC) et la Communauté de 

Communes de Senlis Sud Oise (CCSSO) ont décidé d’organiser un évènement dédié au développement 

économique, dont elles ont la compétence, ayant pour vocation de favoriser l’achat local et le business 

inter-entreprises sur leurs territoires, lequel évènement s’intitule « Les rencontres professionnelles du 

Sud de l’Oise ».  

Considérant que la première édition aura lieu le 30 juin 2022 à l’hippodrome de Chantilly, que les 

recettes proviendront de l’achat des stands par les entreprises. 

Considérant qu’il convient de déterminer et de formaliser les modalités globales d’organisation et de 

prise en charge financière de l’évènement par les deux collectivités co-organisatrices.  

Vu le projet de convention placé en annexe de la présente délibération, 

Monsieur Nicolas MOULA remercie Guillaume PICHOT, Responsable du développement économique 

pour son travail sur ce dossier. Dix-huit entreprises vont participer à l’évènement. 

 

Entendu le rapport présenté par Monsieur MOULA, 

Et après en avoir délibéré,  

Le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 

- Approuve la conclusion d’une convention entre la CCAC et la CCSSO pour l’organisation et la 

prise en charge financière des Rencontre Professionnelles du Sud de l’Oise, 

 

- Autorise le Président à signer cette convention ainsi que tout autre document relatif à cette 

affaire. 

 

 

DELIBERATION N°2022 / 38 
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DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE 
SOUTIEN FINANCIER A L’ORGANISATION DE LA FINALE NATIONALE DU 

CONCOURS DES MEILLEURS APPRENTIS DE FRANCE DES METIERS 

EQUINS A CHANTILLY ET A GOUVIEUX 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de la Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne, 

Considérant que la finale nationale du concours des Meilleurs apprentis de France de la filière équine 

se tiendra les 1er et 2 juillet 2022 à Chantilly et à Gouvieux, sous la conduite notamment de l’Institut 

Français du Cheval et de l’Equitation (IFCE). 

Considérant que l’Aire Cantilienne a été saisie par l’Association des Entraineurs de Galop, intervenant 

à cette manifestation, en vue d’un soutien financier exceptionnel à hauteur de 15 500 €. 

Considérant que cette manifestation s’inscrit dans les compétences de la Communauté de communes, 

s’agissant du Développement économique, du soutien à l’emploi/formation et à la filière équine. 

Monsieur Tony CLOUT se réjouit que l’évènement se tiennent à Chantilly. L’Aire Cantilienne était en 
concurrence avec Deauville. Il se réjouit que les apprentis soient mis en avant. 
 
Monsieur François DESHAYES indique que Deauville, Pau, Marseille, Lyon sont également intéressées 
pour accueillir l’évènement. 
 

Entendu le rapport présenté par Monsieur CLOUT, 

Et après en avoir délibéré,  

Le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 

- Approuve la mobilisation d’un budget de 15 500 € pour le soutien à la Finale nationale des 

Meilleurs apprentis de France de la Filière équine, au profit de l’Association des entraîneurs 

de galop, 

 

- Autorise le Président à signer tout document relatif à cette affaire. 

 

 

 

DELIBERATION N°2022 / 39 

 
RESSOURCES HU-

MAINES 
 

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
 

 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, notamment les articles 34 et 3-2 / 3-3, 
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Considérant le tableau des effectifs adopté par le Conseil Communautaire le 1er février 2022, 
 
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établis-
sement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 
 
Il appartient donc au Conseil Communautaire de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionne-
ment des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois pour permettre des avan-
cements de grade. En cas de suppression d’emploi, la décision est soumise à l’avis préalable du Comité 
Technique compétent. 
 
Considérant qu’il y a lieu, afin de pallier l’absence temporaire d’un agent au service communication, 
de créer un poste sur emploi non-permanent pour le recrutement d‘un agent contractuel sur une pé-
riode d’environ 6 mois. 
 
Considérant que l’agent sera engagé pour assurer les fonctions à temps complet en qualité de rédac-
teur contractuel dans la catégorie hiérarchique B, et la continuité de service public. 
 
Vu le tableau des effectifs placé en annexe de la présente délibération. 
 
 
Entendu le rapport présenté par Monsieur DESHAYES, 
 
Et après en avoir délibéré,  
 
Le conseil communautaire, à l’unanimité des suffrages exprimés : 
 

- Approuve la création d’un poste de chargé de communication, relevant du cadre d’emploi des 

rédacteurs, 
 

- Approuve la modification du tableau des effectifs conformément aux indications précitées. 

 

Monsieur François DESHAYES remercie Benoît MOREL et Yannick MODRZEJEWSKI pour leur travail 

sur le budget. 

 

 

 

 

 

La séance est levée à 22h. 

Prochain conseil communautaire le 18 mai 2022. 



CONSEIL
COMMUNAUTAIRE

6 AVRIL 2022



LES RÉSULTATS 2021 
POUR LA CCAC



RESULTATS 2021

Pour chaque commune, la liste 

nominative des jeunes inscrits à la 

Mission locale et leur situation en 

cours, peut être envoyée au Maire, 

dès lors qu’il en est fait la demande 

par mail à :

presidence@mlej.fr

2021 2020

Premiers accueils 144 jeunes 104 jeunes

Retour en scolarité 12 jeunes 6 jeunes

Formation 36 entrées 19 entrées

Alternance 20 contrats 8 contrats 

Emploi 15 CDI + 116 CDD 20 CDI + 117 CDD

mailto:presidence@mlej.fr


RESULTATS 2021
DE LA MLEJ SO

En nombre de jeunes

Dispositif
Objectifs 

2021
Réalisé 

2021
2020

Etat

PACEA (Parcours 

d’Accompagnement 
Contractualisé vers l’Emploi et 
l’Autonomie)

378 427 369

Garantie Jeunes 229 158 109

PEC jeunes (Parcours Emploi 

Compétences –contrats aidés)
57 9 -

PEC QPV-ZRR (Quartier 

Politique de la Ville –Zone 

Revitalisation Rurale)

6 0 -

CIE jeunes (Contrat Initiatives 

Emploi –contrats aidés)
31 5 -

Région
Alternance et Scolarité 80 114 81

Emploi durable 133 144 133

Département Suivi RSA 35 38 35

Moins de jeunes accueillis que 

prévu, 

mais 

plus de jeunes entrés en dispositif 

et plus de sorties en formation, 

alternance ou scolarité 

= 

moins de quantitatif 

mais plus de qualitatif



NOUVEAUTÉ 2022

LE CEJ

CONTRAT ENGAGEMENT 
JEUNE



1ER MARS 2022 :
LANCEMENT DU CEJ 

Le Contrat d’EngagementJeune

s’inscritdans la continuité du

plan “1 jeune, 1 solution”mis en

place en juillet 2020.

Il remplace à compter du 1er mars

2022 la Garantie Jeunes .



UNE NOUVELLE 
ORGANISATION À 
METTRE EN PLACE

UN MODE DE 
FINANCEMENT 
DIFFÉRENT 

Personnel et jeunes 

 La planification à moyen et long terme : une pratique 
nouvelle pour les équipes

 Une mobilisation intensive des jeunes pas évidente à mettre 
en place sur 3 sites 

 La fin des parcours Garantie Jeunes à mener de front avec 
les nouvelles entrées CEJ

 Une charge administrative très lourde (double saisie)

 Un travail collectif avec l’équipe est en cours pour répondre 
au mieux à ce nouveau défi 

 Complémentarité Pôle Emploi / MLEJ et non concurrence

 Des jeunes à aller chercher là où ils se trouvent

Financement 

 Un financement basé sur le nombre d’entrées en CEJ 
rendant les projections de recrutements difficiles 

 Complexité entre objectifs CEJ et objectifs Région

Objectif 2022 :

230 jeunes à intégrer 



MERCI

Accompagner les 
jeunes vers l’emploi et 
l’autonomie est un 
métier. C’est le notre.

Leur donner de la 
valeur est notre ADN.
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Convention de mise à disposition d’un Chef de projet  

du Contrat de Relance et de transition écologique (CRTE)  

des Communautés de communes de l’Aire Cantilienne 
(CCAC), des Pays d’Oise et d’Halatte (CCPOH)  

et de Senlis Sud Oise (CCSSO) 
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ENTRE : 
 
 
La Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne, dont le siège est situé 73 rue du Connétable – 
60500 CHANTILLY, représentée par son Président en exercice, Monsieur François DESHAYES, dûment 
habilité à cette fin par délibération du Conseil communautaire en date du XXX, 
 

Également désignée ci-après « la CCAC », 
 
ET : 
 
La Communauté de Communes des Pays d’Oise et d’Halatte, dont le siège est situé 1 rue d’Halatte, BP 
20255 - 60722 PONT SAINTE MAXENCE cedex, représentée par son Président en exercice, Monsieur 
Arnaud DUMONTIER, dûment habilité à cette fin par délibération du Conseil communautaire en date 
du XXX, 

 
Également désignée ci-après « la CCPOH », 

 
ET : 
 
La Communauté de communes de Senlis Sud Oise, dont le siège est situé 30 avenue Eugène GAZEAU 
– 60300 SENLIS, représentée par son Président en exercice, Monsieur Guillaume MARECHAL, dûment 
habilité à cette fin par délibération du Conseil communautaire en date du XXX, 
 

Également désignée ci-après « la CCSSO », 
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la circulaire du 20 novembre 2020 du Premier ministre portant sur l’élaboration des contrats 
territoriaux de relance et de transition écologique,  
 
Vu le protocole d’engagement du contrat de relance et de transition écologique (CRTE) en date du 15 
décembre 2021 signé, entre l’Etat, d’une part, et la CCAC, la CCPOH et la CCSSO, d’autre part, 
 
Vu le contrat de relance et de transition écologique (CRTE) en date du 28 décembre 2021, signé entre 
l’Etat, d’une part, et la CCAC, la CCPOH et la CCSSO, d’autre part, 
 
Vu la délibération n°2021/124 du Conseil communautaire de la CCAC relative à la création d’un chef de 
projet « CRTE » 
 
Vu les délibérations de la CCAC en date du xx mars 2022, de la CCPOH en date du XXXX et de la CCSSO, 
en date du XXX, relative à la signature de la présente convention, 
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PREAMBULE 
 
Pour accélérer la relance et accompagner les transitions écologique, démographique, numérique, 
économique dans les territoires, le Gouvernement a proposé aux collectivités territoriales un nouveau 
type de contrat : le contrat de relance et de transition écologique (CRTE). 
 

Le CRTE, signé pour six ans, est la traduction d’un projet de territoire défini par les collectivités locales 
avec l’aide des services de l’Etat, avec pour ambition d’intégrer la transition écologique au sein de leurs 
actions. 
 
L’Etat peut contractualiser avec 1 ou plusieurs établissements de coopération intercommunal (EPCI). 
Dans ce cadre, les communautés de communes de l’Aire Cantilienne, de Senlis Sud Oise et des Pays 
d’Oise et d’Halatte on fait le choix d’élaborer un CRTE commun dans la mesure où les 3 EPCI 
présentaient déjà des intérêts communs (Plan Climat Air Energie Territorial, Etude d’impact de fusion 
en 2017, participation au Plan Déplacement Mutualisé du Sud de l’Oise, Schéma Directeur Cyclable, 
Destination touristique,). 
 
Le CRTE « Sud Oise » a été signé par Mme la Préfète de l’Oise, ainsi que par les Présidents des 
communautés communes partenaires, le 28 décembre 2021. 
 
En signant ce contrat de transition écologique, les trois EPCI se sont engagé à recruter un(e) Chef(fe) 
de projet mutualisé en charge de l’animation de la démarche, de l’émergence des projets et 
l’accompagnement des porteurs de projet (associations, entreprises, communes,…), de la recherche 
de financement et le montage de dossier.  
 
Ainsi, les trois EPCI assumeront leur rôle d’entraîneur et d’animateur de la relance et de la transition 
écologique de leur territoire. 

 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 
La présente convention a pour objet de régler les modalités de mise à disposition du Chef de projet 
CRTE entre la CCAC, la CCPOH et la CCSSO, d’en fixer le cadre organisationnel ainsi que le financement. 
 
 
ARTICLE 2 – CONDITIONS DE RECRUTEMENT ET D’EMPLOI 
 
Le poste correspondant au chef de projet « CRTE » est créé par la CCAC 
 
Le poste est à temps complet sur la base d’un contrat de projet d’une durée de 3 ans. 
 
L’agent est recruté par la CCAC et fait partie de ses effectifs. 
 
 
ARTICLE 3 – MISSIONS 
 
Les missions à accomplir sont les suivantes : 
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• Mettre en œuvre le CRTE du Sud de l’Oise conclu le 28 décembre 2021.  

• Assurer le suivi et l’évaluation des actions, veiller au respect du cadre stratégique du CRTE, 

• Piloter la gouvernance du CRTE, réaliser les bilans annuels et préparer les décisions du Comité 
de Pilotage partenarial  

• Accompagner les communautés de communes partenaires et les communes membres dans la 
définition de leur projet, le montage financier et la recherche de subventions.  

• Veiller à la bonne articulation du CRTE avec les démarches territoriales (Développement 
économique, attractivité touristique, Plan de Déplacement Mutualisé, PCAET,…) et les 
dispositifs existants (ANRU, etc.). 

 
 
La fiche de poste décrivant la nature des activités est annexée à la présente convention. 
 
 
ARTICLE 4 - ORGANISATION DES MISSIONS 
 
Le chef de projet « CRTE » exercent ses missions en relation avec l’équipe des Directeurs généraux des 
Services des trois communautés de communes. 
 
Dans ce cadre, elles mettront chacune à disposition de l’agent un bureau pour l’exercice de ses 
missions.  
 
La CCAC fournira à l’agent l’ensemble du matériel lui permettant d’exercer ses missions (matériel 
informatique, téléphonie, fournitures de bureau, etc.). 
 
L’agent sera hiérarchiquement rattaché au Responsable du Service Aménagement du Territoire et 
Transition écologique de la CCAC. 
 
 
 
ARTICLE 5 – SITUATION ADMINISTRATIVE 
 
La situation administrative (avancement, autorisation de travail à temps partiel, congés de maladie, 
congés pour formation professionnelle ou syndicale, discipline) de l’agent est gérée par la CCAC. 
 
Les congés annuels sont accordés par la CCAC qui en informera chaque communauté de communes. 
 
 
ARTICLE 6 – REMUNERATION 
 
La CCAC versera à l’agent la rémunération correspondant à son grade d’origine (traitement de base, 
indemnité de résidence, supplément familial, indemnités et primes liés à l’emploi). 
 
Les communautés de communes ne versent aucun complément de rémunération. 
 
 
ARTICLE 7 – FINANCEMENT ET REMBOURSEMENT DU POSTE 
 
Les communautés contribueront au financement du poste à parts égales soit 1/3 du montant chacune. 
 
Le coût du poste intègre : 
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- La rémunération et les charges sociales, 
- Les frais de fonctionnement (télécommunication, fournitures administratives, …), 
- Le cas échéant les acquisitions de matériel. 

 
En sa qualité d’employeur Il revient à la CCAC de solliciter et de percevoir les subventions et 
financements extérieurs relatifs au poste de chef de projet CRTE, notamment de l’Etat 
 
Ce montant à rembourser par la CCPOH et la CCSSO sera net des participations financières perçues par 
la CCAC au financement de ce poste. 
 
A l’issue de chaque exercice, la CCAC présentera à chaque EPCI un décompte précis et le montant net 
à rembourser. 
 
Le remboursement interviendra une fois par an sur la base d’un titre émis par la CCAC du montant 
correspondant.  
 
 
ARTICLE 8 : ENTREE EN VIGUEUR ET DUREE - AVENANT 
 
La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans, à compte de la date la de prise de 
fonctions de Chef de projet CRTE. 
 
Elle pourra être reconduite de façon expresse pour une durée d’un an supplémentaire. 
 
Par ailleurs, les parties pourront se rapprocher pour établir tout avenant à la présente convention. 
 
 
ARTICLE 9 : CONTENTIEUX  
 
Tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèvent de la compétence 
du Tribunal Administratif d’Amiens, les parties s’engageant à rechercher préalablement une solution 
amiable au litige. 
 
 
 
Fait à  , en trois exemplaires originaux, 
le  
 
 

Le Président de la CCAC, 
 
 
 

 
 

M. François DESHAYES 

Le Président de la CCOPH, 
 
 
 
 

 
M. Arnaud DUMONTIER 

Le Président de la CCSSO, 
 
 
 
 
 

M. Guillaume MARECHAL 

 



Plan prévisionnel de financement

Poste Chef(fe) de projet CRTE
Annexe 

Année 1
CCAC CCPOH CCSSO

Poste Chef(fe) de projet CRTE 50 000 €30 000 €6 666,67 €6 666,67 €6 666,67 €
Véhicule de service (loc) 4 800 € 1 600 €1 600 € 1 600 €
Bureautique/Téléphonie 1 500 € 500 € 500 € 500 €
Fourniture diverses 1 200 € 400 € 400 € 400 €
Total 57 500 € 30 000 €9 166,67 €9 166,67 €9 166,67 €

Année 2 et 3 CCAC CCPOH CCSSO

Poste Chef(fe) de projet CRTE 50 000 € 0 € 16 666,67 €16 666,67 €16 666,67 €
Véhicule de service (loc) 4 800 € 1 600 €1 600 € 1 600 €
Bureautique/Téléphonie 1 500 € 500 € 500 € 500 €
Fourniture diverses 1 200 € 400 € 400 € 400 €
Total 57 500 € 0 € 19 166,67 €19 166,67 €19 166,67 €

Coût

en euros HT/an 
Aide FNADT

Montant/an participations financières 

Coût

en euros HT/an 
Aide FNADT

Montant/an  participations financières 
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Version avril 2022 

REGLEMENT D’UTILISATION DU SERVICE 

 

Article 1 : OBJET  
 

Le présent règlement définit les conditions dans lesquelles les voyageurs peuvent utiliser le service de 
transport public organisé par la Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne (CCAC) ainsi que leurs 
droits et leurs obligations.  
 
Il complète les textes légaux en vigueur. Ses dispositions sont applicables, sauf mention contraire, à 
l’ensemble des lignes et services du réseau. 
 
 

Article 2 : DEFINITION DU SERVICE DE TRANSPORT A LA DEMANDE 
 

Le périmètre de la prise en charge des utilisateurs du transport à la demande correspond aux 3 
communes de la CCAC : Mortefontaine, Plailly et La Chapelle en Serval, le service permet aux 
habitants de ces communes de se rendre chez le médecin, aux marchés, à l’hôpital… Ces 3 communes 
proposent un service expérimental de transport à la demande dénommé « Flexobus », sous forme de 
lignes virtuelles dont les horaires et les points d’arrêts sont listés dans le cadre du règlement intérieur 
et dans les documents d’information voyageurs.  

Le flexobus fonctionne du lundi au vendredi, selon les horaires indiqués dans les documents 
d’information voyageurs. Les horaires figurant dans la grille horaire sont établis dans l’hypothèse 
d’une desserte de tous les arrêts du parcours et représentent donc un temps de parcours maximal. 
Seuls les arrêts où une prise en charge a été réservée ainsi que les arrêts demandés pour la descente 
seront desservis. 
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Horaires du Flexobus 

 
 

Article 3 : FONCTIONNEMENT DU TRANSPORT A LA DEMANDE 
 

Le service est gratuit. Pour déclencher le service vous devez avoir réservé votre trajet par téléphone 
au 0 970 150 150, par mail à reservation-tad@oise-mobilite.fr. Lors de cette réservation, l’utilisateur 
doit communiquer son nom, prénom et numéro de téléphone. Ce numéro de téléphone servira à vous 
communiquer des informations en cas d’imprévu. La réservation doit être effectuée au plus tard la 
veille avant 17h30 pour un déplacement le lendemain (le samedi avant 17h30 pour les courses du 
lundi), dans la limite des places disponibles. Il est possible de réserver plusieurs courses sur une 
période de 4 semaines.  

Une confirmation de votre réservation vous sera transmise par mail/ SMS confirmant votre inscription 
à une course (sous réserve qu’une adresse mail ou numéro de portable soient communiqués). 

 

Le prestataire est tenu d’exécuter les courses si au moins une réservation a été effectuée auprès de la 
centrale au plus tard à 17h30 la veille du jour de circulation (avant 17h30 le samedi pour les courses 
du lundi). 

 

mailto:reservation-tad@oise-mobilite.fr
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L’annulation de la réservation en cas de non-disponibilité est obligatoire et doit se faire la veille avant 
le déplacement au plus tard à 17h30 auprès de la centrale de réservation oise mobilité 
(0 970 150 150). Lors d’annulation tardive ou d’absence au point d’arrêt des politiques de sanction 
pourront être prises à l’égard de l’utilisateur, à savoir une suspension partielle des futurs voyages 
voire une suspension définitive.   

 

Le véhicule est limité à la prise en charge de 8 personnes à bord. 
 

Les utilisateurs du service seront pris en charge et déposés au point d’arrêt convenu lors de la 
réservation. Il est demandé aux utilisateurs de se présenter à l’arrêt, à l’aller comme au retour, au 
moins 5 minutes avant l’heure de rendez-vous. A l’arrêt, faites distinctement signe au conducteur pour 
qu’il s’arrête.  

 
 

Article 4 : CONDITIONS DE TRANSPORT 
 

2.1. AGE ET ACCOMPAGNEMENT 
 

Les personnes de moins de 12 ans devront obligatoirement être accompagnées d’un adulte (plus de 18 
ans).  
Un ou plusieurs enfant(s) accompagné(s) peut(peuvent) être transporté(s), sous réserve que leur 

nombre ainsi que leur âge soient indiqués lors de la réservation. Pour le transport des enfants, 

l'accompagnateur fournit le siège bébé et l'exploitant fournit le réhausseur. 

 
2.2. TRANSPORT D’ANIMAUX OU DE BAGAGES   

 
Les chiens et les petits animaux enfermés dans un panier peuvent être transportés gratuitement, dans 
la mesure où leur propriétaire les conserve sur les genoux, et qu’ils n’apportent aucune gêne aux autres 
voyageurs. Les chiens guides des personnes non voyantes sont admis gratuitement à condition de ne 
pas perturber le service.  
 
2.3. BAGAGES 
 
Les bagages de taille standard (sacs de voyages, valises, etc.) sont autorisés et limités à 1 par personne. 
En cas de courses alimentaires, le nombre de sacs sera également limité à 2.  
 
Les poussettes et véhicules d’enfants ne sont admis et transportés gratuitement que s’ils sont 
exclusivement utilisés pour transporter des enfants. Ils doivent être tenus immobilisés. Il est 
rigoureusement interdit de pénétrer dans les véhicules avec des bicyclettes, cyclomoteurs ou des 
chariots type « supermarché ».  
 
En aucun cas, l’Exploitant ne saurait être tenu pour responsable des dommages subis par les objets 
encombrants ci-dessus définis. Leur propriétaire sera par ailleurs rendu responsable des dommages que 
ces objets auraient pu occasionnés aux autres voyageurs et/ou aux équipements et installations de 
service.  
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Il est interdit d’introduire, dans les véhicules, des matières dangereuses ou incommodantes (explosives, 
inflammables, toxiques) ou des objets contondants, coupants ou piquants.  
Les armes de toute catégorie sont interdites, sauf pour les titulaires d’une autorisation de port d’arme 
prévu par la loi et la législation en vigueur.  
 
Le voyageur ayant la charge de ces objets se verra interdire l’accès du véhicule par le conducteur. 

 
2.4. Personnes à mobilité réduite (P.M.R) 

Le véhicule n’est pas équipé pour accueillir les personnes en fauteuil roulant (UFR). Les 
personnes à mobilité réduite peuvent bénéficier d’un service adapté (Tiva) organisé par le 
Conseil Départemental de l’Oise (informations et réservations : www.tiva.fr / 03.60.46.30.30). 

 
 

Article 5 : COMPORTEMENT DES USAGERS - SECURITE 
 

Il est interdit :  

• de souiller ou détériorer le matériel roulant,  

• de monter dans les bus en état d’ivresse,  

• de fumer et de cracher dans les véhicules,  

• de faire usage d’appareils ou instruments sonores,  

• de transporter des matières dangereuses,  

• de mendier ou de vendre des objets dans les véhicules,  

• de jeter des détritus par la fenêtre 

• et d’une manière générale, d’avoir un comportement susceptible de perturber le voyage des 
autres usagers, 

• de descendre du véhicule alors que celui-ci est en route,  

• de monter ou de descendre des véhicules autrement que par les issues réglementaires ou 
celles de ces issues désignées par l’exploitant,  

• de se pencher au-dehors des fenêtres des véhicules,  

• de s’installer au poste de conduite du véhicule,  

• de rester à bord des véhicules après le dernier arrêt commercial ou les terminus 
provisoirement établis par l’exploitant. 

 
Les usagers sont civilement responsables des dommages qu’ils causent aux biens et aux personnes dans 
le véhicule. 
 

 

Article 6 : CONSTATATION DES INFRACTIONS  
 
Tout acte de violence verbale ou physique à l’encontre du conducteur ou de toute personne se trouvant 
dans le véhicule est passible d’un procès-verbal établi par la Gendarmerie ou la Police Nationale 
conformément aux dispositions du code pénal.  
 
En cas de refus d’un usager de respecter les consignes (listées aux articles 3 et 4), le conducteur est 
habilité à lui refuser dès l’instant l’accès au véhicule.  
 

 

https://www.tiva.fr/
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Article 7 : INFORMATION DU PUBLIC  
 

Le présent règlement sera disponible auprès des conducteurs ; une fiche synthétique sera en 
permanence affichée dans les véhicules.  

 
Une copie du document pourra être remise à toute personne le souhaitant.  

 

Les objets trouvés sont centralisés dans les bureaux de l’entreprise Keolis Oise. Pour toute demande, 
contactez-nous au 06 10 64 19 81. 

 
 
 

Article 8 : RECLAMATIONS, REMARQUES ET SUGGESTIONS  
 
Les usagers peuvent faire part de leurs remarques, suggestions et réclamations à tout moment 
auprès de Oise Mobilité :  

• par téléphone au 0 970 150 150 

• par mail : contact@oise-mobilite.fr 
 
Celles-ci sont diffusées aux personnes concernées c’est-à-dire à l’Autorité Organisatrice et/ou 
l’Exploitant, selon la nature de la réclamation. 

 

Article 9 : IDENTIFICATION DU VEHICULE 
 

Le véhicule est floqué avec les logos du Flexobus, de la région Hauts de France et du logo SMTCO. 
 

Article 10 : DATE D’EFFET 
 
Le présent règlement sera applicable au 2 Mai 2022. 
 
Fait à                                   , le  
 
 
Règlement intérieur approuvé par délibération du Conseil communautaire de la Communauté de 
Communes de l’Aire Cantilienne 
 
 

 
 















 

 

 

 

PROTOCOLE D'ACCORD TRANSACTIONNEL 

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

 

La Communauté de Communes de l’Aire Cantilienne, ayant son siège au 73 rue du 

Connétable à CHANTILLY (60500), représentée par son Président en exercice, Monsieur 

François DESHAYES, dûment habilité par délibération n° … en date du 18 mai 2022. 

 

Ci-après désignée la « Collectivité » 

D'UNE PART 

ET 

La société Prestalis, SAS au capital de 200.000€, immatriculée au Registre du commerce et 
des sociétés de Rennes sous le numéro 793 683 871, dont le siège social est situé au 5 Bis 
Place des Gates à CHATEAUGIRON (35410), représentée par son Président en exercice, 
Monsieur Maxime GAGLIARDI, 

Agissant pour le compte de sa filiale « PISCINE AQUALIS », S.A.R.L unipersonnelle au capital 
de 1.000€, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Compiègne sous le 
numéro 811 418 458, dont le siège social est situé au 5 Bis Place des Gates à 
CHATEAUGIRON (35410). 

Ci-après dénommée le « Délégataire » 
 

D’AUTRE PART 

La Collectivité et le Délégataire étant, ci-après, dénommés collectivement les « Parties » ou 

individuellement la « Partie ». 

  



 

 

PREAMBULE 

Par contrat de délégation de service public signé le 1er décembre 2015 (ci-après le « Contrat 

de DSP »), la Collectivité a délégué l’exploitation et la gestion du centre aquatique exploité 
sous le nom commercial « AQUALIS » au Délégataire pour une durée de cinq ans à compter 

du 1er janvier 2016. 

Le Contrat a été prolongé et a pris fin le 31 mai 2021. 

Depuis, l’exploitation de l’équipement a été confié à un autre prestataire. 

Compte tenu de la crise sanitaire provoquée par la pandémie de Covid-19 et des perturbations 

qui en découlent, la Collectivité et le Délégataire avaient conclu, en novembre 2020, un 

avenant ayant pour objet le versement d’une indemnité, pour la période courant du 1er mars 

au 31 août 2020, d’une indemnité couvrant à hauteur de 75 % le déficit prévisionnel de ladite 

période. 

Il convient désormais de prendre en considération la période allant du 1er septembre au 31 

décembre 2020. 

C’est donc dans ce cadre que les Parties se sont rapprochées et ont décidé de conclure 

le présent Protocole d’accord transactionnel. 

EN CONSEQUENCE, IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT 

  



 

 

ARTICLE 1. OBJET 

Le présent Protocole a pour objet la prise en charge partielle, par la Collectivité, des pertes 

d’exploitation supportées par le Délégataire, imputables à la crise sanitaire du fait de l’épidémie 
de Covid-19, la période allant du 1er septembre au 31 décembre 2020. 

 

ARTICLE 2.  CONCESSIONS RECIPROQUES 

Article 2.1 – Engagements de la Collectivité 

La Collectivité accepte d’indemniser le Délégataire à hauteur de 60.506 €, soit la moitié du 
déficit d’exploitation subi. Compte tenu de son caractère indemnitaire, cette somme doit 
s’entendre nette de taxe.  

Le paiement, qui sera effectué par le comptable public, aura lieu dans un délai maximum de 

30 jours à compter de l‘entrée en vigueur du présent Protocole. Le paiement sera effectué au 

nom de la SAS PRESTALIS. 

Article 2.2 – Engagements du Délégataire 

Le Délégataire renonce définitivement et irrévocablement à intenter toute action en justice ou 

exercer toute réclamation de quelque nature que ce soit, fondée sur les dispositions visées en 

Préambule. 

 

ARTICLE 3. ENTREE EN VIGUEUR 

Le Protocole entrera en vigueur à compter de sa transmission au contrôle de légalité et de sa 

notification au Délégataire. 

La Collectivité s’engage à effectuer ses formalités dans les quinze jours suivant la signature. 

 

ARTICLE 4. INDIVISIBILITE DES CLAUSES 

Compte tenu des concessions réciproques consenties par les Parties, les clauses du présent 

Protocole ont un caractère indivisible. 

Ainsi, dans la mesure où le présent Protocole ou certaines de ses clauses devraient être 

considérés comme nuls, les Parties se rapprocheront pour en déterminer les conséquences 

et faire prévaloir les modalités d’un nouvel accord. 

 

ARTICLE 5. LISTE DES ANNEXES 

Le présent Protocole comporte une annexe : 

• Éléments comptables venant justifier la somme versée  



 

 

Fait à Chantilly, en deux exemplaires originaux, le …/…/2022 

 

   

Pour la Communauté de Communes 
de l’Aire Cantilienne 

Le Président, 
[●] 

 Pour PRESTALIS, 
Maxime GAGLIARDI 

Président 
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L’indexation est réalisée selon la formule suivante : 

RN = R0 x K 

Dans laquelle : 

 RN est le montant indexé à la date de la facturation 

 R0 est le montant du contrat initial  

 K  est le coefficient d’indexation défini ci-dessous 

K=0,08+0,92 (a En/Eo+b Eln/Elo c Gn/Go d Sn/So e (FSD^2 n)/(FSD^2 o)) 

Sachant que :

Intitulé A B c d e 

Coefficient 

Pondérations 
à proposer 

par le 
candidat en 
fonction de 

ses comptes 
prévisionnels 

0.053 0.074 0.082 0.28 

 

Indice Intitulé Identifiant Données 

Eau 
(E) 

IP de production de 
l'industrie pour les 
marchés français  

10534778 
Valeur : 103,3 
Date :  Janv 21 

Electricité 
(El) 

IP de production de 
l'industrie pour les 
marchés français 

10534766 
Valeur : 139,6 (p) 
Date :  Janv 21 

Gaz 
(G) 

IP de production de 
l’industrie française 

pour le marché 
français  

10534775 
Valeur : 82,7 (p) 
Date :  Janv 21 

Salaire 
(S) 

Salaires, revenus 
et charges sociales 10562695 

Valeur : 105,1 
Date : T3 20 

Autres charges Frais et services 
divers FSD² 

Valeur : 131,5 
Date : Janv 21 
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Les valeurs de base sont celles connues le mois de remise des offres finales, soit 

mars 2021. 

En cas de disparition des indices ou références (ou de la suppression de leur 

publication) de la formule ci-dessus, les Parties conviennent - par avenant - du 

choix d'autres indices ou références et de la formule de raccordement.  

Dans un souci de lisibilité, le coefficient d’indexation est calculé avec quatre 

décimales. Pour des commodités de gestion, les prix sont arrondis à 0 ou 10 

centimes le plus proche. 

Le Délégant reste seul décisionnaire de la politique tarifaire applicable et peut 

décider de ne pas faire jouer cette indexation ou de baisser certains tarifs. 

En cas de non-application totale ou partielle de la formule d’indexation proposée 

par le Délégataire, celui-ci en assume seul les conséquences financières. En cas 

de non-application totale ou partielle de la formule d’indexation ou en cas de 

décision à la demande du Délégant de baisser les tarifs, ce dernier versera au 

Délégataire une compensation qui est égale à la différence entre le taux 

d’évolution des tarifs proposé par le Délégataire et le taux d’évolution des tarifs en 

vigueur ou homologués par le Délégant appliqué au volume réel des ventes de 

titres réalisées sur la période concernée. » 

CALCUL DU COEFFICIENT K 

 

Indice Intitulé Libellé Code Valeur 
contractuelle janv-21 Index janv-22 Index

103,3 1,0000 104,6 1,0126

139,6 1,0000 165,9 1,1884

82,7 1,0000 147,8 1,7872

105,1 1,0000 107,2 1,0200

131,5 1,0000 160,1 1,2175

K

10562695

82,710534775

105,1
Salaire du secteur 

privé et semi-public

Gaz manufacturé

Autres charges
(FSD2) Indice des frais, Services divers

Indice des frais et 
services divers

Publié par le 
Moniteur des 

Travaux 
Publics

131,5

Salaire
(S)

Indice trimestriel du salaire mensuel 
brut de base de l'ensemble des 

salariés

janv-22

T4 2021

janv-22

janv-22

Eau 
(E)

Prix à la production de l'industrie et 
des services aux entreprises Eau distribuée 10534778 103,3

janv-22

                

                  

Subvention forfaitaire d'exploitation contractuelle

Subvention forfaitaire d'exploitation actualisée

1,0000

             281 707,80 € 

             281 707,80 € 

1,1373

             457 976,36 € 

             520 858,93 € 

Exercice 1
Juin à Décembre 

2021

Exercice 2
Janvier à Décembre 

2022

 
   

Prix à la production de l'industrie et 
des services aux entreprises

Gaz 
(G)

Formule d'indexation :

K=0,08+0,92 (0,053*En/Eo+ 0,074*(Eln/Elo) + 0,082*(Gn/Go) + 0,51*(Sn/So) + 0,28*(FSD^2 n)/(FSD^2 o))

Electricité 
(El)

Prix à la production de l'industrie et 
des services aux entreprises

Électricité pour 
capacité > 36kVA

10534766 139,6



1,0373 EXTERIEURS 1,0588

Résident Résident Résident
Du 01/07 au 

31/08
Du 01/07 au 

31/08
Du 01/07 au 

31/08

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

4,50 € 6,80 € 7,80 € 4,67 €           7,20 € 8,26 € 4,70 € 7,20 € 8,30 €

5,50 € 8,30 € 9,30 € 5,71 € 8,79 € 9,85 € 5,70 € 8,80 € 9,80 €

Pass journée - de 16 ans (du 01/07 au 31/08) 6,30 € sans objet 11,00 € 6,53 € sans objet 11,65 € 6,50 € sans objet 11,60 €

Pass journée adulte (du 01/07 au 31/08) 7,70 € sans objet 13,00 € 7,99 € sans objet 13,76 € 8,00 € sans objet 13,70 €

40,00 € 60,00 € 70,00 € 41,49 € 63,53 € 74,12 € 41,50 € 63,50 € 74,10 €

49,00 € 73,00 € 83,00 € 50,83 € 77,29 € 87,88 € 50,80 € 77,30 € 87,90 €

40,00 € 60,00 € 70,00 € 41,49 € 63,53 € 74,12 € 41,50 € 63,50 € 74,10 €

20,00 € 32,00 € 36,00 € 20,75 € 33,88 € 38,12 € 20,80 € 33,90 € 38,10 €

220,00 € 340,00 € 340,00 € 228,21 € 359,99 € 359,99 € 228,20 € 360,00 € 360,00 €

11,00 € 11,00 € 11,00 € 11,41 € 11,65 € 11,65 € 11,40 € 11,60 € 11,60 €

Résident Résident Résident
Du 01/07 au 

31/08
Du 01/07 au 

31/08
Du 01/07 au 

31/08

12,70 € 15,70 € 15,70 € 13,17 € 16,62 € 16,62 € 13,20 € 16,60 €         16,60 €         

107,00 € 133,00 € 133,00 € 110,99 € 140,82 € 140,82 € 111,00 € 140,80 €       140,80 €       

195,00 € 245,00 € 245,00 € 202,27 € 259,41 € 259,41 € 202,30 € 259,40 €       259,40 €       

95,00 € 110,00 € 110,00 € 98,54 € 116,47 € 116,47 € 98,50 € 116,50 €       116,50 €       

175,00 € 220,00 € 220,00 € 181,53 € 232,94 € 232,94 € 181,50 € 232,90 €       232,90 €       

70,00 € 110,00 € 110,00 € 72,61 € 116,47 € 116,47 € 72,60 € 116,50 €       116,50 €       

200,00 € 220,00 € 220,00 € 207,46 € 232,94 € 232,94 € 207,50 € 232,90 €       232,90 €       

350,00 € 385,00 € 385,00 € 363,06 € 407,64 € 407,64 € 363,00 € 407,60 €       407,60 €       

Résident Résident Résident
Du 01/07 au 

31/08
Du 01/07 au 

31/08
Du 01/07 au 

31/08

13,00 €          16,00 €          19,00 €          13,48 € 16,94 € 20,12 € 13,50 €         16,90 €         20,10 €         

18,20 € 22,40 € 26,60 € 18,88 € 23,72 € 28,16 € 18,90 €         23,70 €         28,20 €         

115,00 €        143,00 €        170,00 €        119,29 € 151,41 € 180,00 € 119,30 €       151,40 €       180,00 €       

520,00 €        640,00 €        640,00 €        539,40 € 677,63 € 677,63 € 539,40 €       677,60 €       677,60 €       

Résident Résident Résident
Du 01/07 au 

31/08
Du 01/07 au 

31/08
Du 01/07 au 

31/08

22,00 € 25,00 € 25,00 € 22,82 € 26,47 € 26,47 € 22,80 €         26,50 € 26,50 €

26,00 € 30,00 € 30,00 € 26,97 € 31,76 € 31,76 € 27,00 €         31,80 € 31,80 €

19,00 € 23,00 € 23,00 € 19,71 € 24,35 € 24,35 € 19,70 €         24,40 €         24,40 €         

17,00 € 19,00 € 19,00 € 17,63 € 20,12 € 20,12 € 17,60 €         20,10 €         20,10 €         

15,00 € 15,00 € 15,00 € 15,56 € 15,56 € 15,56 € 15,60 €         15,60 €         15,60 €         

31,00 € sans objet sans objet 32,16 € sans objet sans objet 32,20 €         sans objet sans objet

38,00 € sans objet sans objet 39,42 € sans objet sans objet 39,40 €         sans objet sans objet

65,00 € sans objet sans objet 67,42 € sans objet sans objet 67,40 €         sans objet sans objet

65,00 € sans objet sans objet 67,42 € sans objet sans objet 67,40 €         sans objet sans objet

75,00 € sans objet sans objet 77,80 € sans objet sans objet 77,80 €         sans objet sans objet

Résident Résident Résident
Du 01/07 au 

31/08
Du 01/07 au 

31/08
Du 01/07 au 

31/08

85,00 € 96,50 € 96,50 € 88,17 € 102,17 € 102,17 € 88,20 €         102,20 €       102,20 €       

0,00 € 96,50 € 96,50 € 0,00 € 102,17 € 102,17 € -  €            102,20 €       102,20 €       

3,90 € 5,00 € 5,00 € 4,05 € 5,29 € 5,29 € 4,10 €           5,30 €           5,30 €           

25,00 € 25,00 € 25,00 € 25,93 € 26,47 € 26,47 € 25,90 €         26,50 €         26,50 €         

40,00 € 40,00 € 40,00 € 41,49 € 41,49 € 41,49 € 41,50 €         41,50 €         41,50 €         

100,00 € 100,00 € 100,00 € 103,73 € 103,73 € 103,73 € 103,70 €       103,70 €       103,70 €       

gratuité sans objet sans objet gratuité sans objet sans objet gratuité sans objet sans objet

Résident Résident Résident

 Autres produits
Du 01/07 au 

31/08
Du 01/07 au 

31/08
Du 01/07 au 

31/08

5,00 € 5,00 € 5,00 € 5,19 € 5,19 € 5,19 € 5,20 €           5,20 €           5,20 €           

15,00 € 15,00 € 15,00 € 15,56 € 15,56 € 15,56 € 15,60 €         15,60 €         15,60 €         

1,00 € 1,00 € 1,00 € 1,04 € 1,04 € 1,04 € 1,00 €           1,00 €           1,00 €           

Boisson espace lounge 2,00 € 2,00 € 2,00 € 2,07 € 2,07 € 2,07 € 2,10 €           2,10 €           2,10 €           

8,00 € 8,00 € 8,00 € 8,30 € 8,30 € 8,30 € 8,30 €           8,30 €           8,30 €           

Intervention MNS supplémentaire 30,00 € 30,00 € 30,00 € 31,12 € 31,12 € 31,12 € 31,10 €         31,10 €         31,10 €         

80,00 € 80,00 € 80,00 € 82,98 € 82,98 € 82,98 € 83,00 €         83,00 €         83,00 €         

300,00 € 300,00 € 300,00 € 311,19 € 311,19 € 311,19 € 311,20 €       311,20 €       311,20 €       

500,00 € 500,00 € 500,00 € 518,65 € 518,65 € 518,65 € 518,70 €       518,70 €       518,70 €       

1 000,00 € 1 000,00 € 1 000,00 € 1 037,30 € 1 037,30 € 1 037,30 € 1 037,30 €    1 037,30 €    1 037,30 €    

1 800,00 € 1 800,00 € 1 800,00 € 1 867,14 € 1 867,14 € 1 867,14 € 1 867,10 €    1 867,10 €    1 867,10 €    

Tarification 2022/2023 par application de 
l'arrondi contractuel (0 ou 10 centimes le 

plus proche)
Extérieur Extérieur Extérieur

10 entrées adultes

Coefficient d'actualisation retenu par la CCAC RESIDENTS

Activités Tarification année N en € TTC
Tarification 2022/2023 par application du 

coefficient K

Tarifs perçus auprès des usagers - prestations "espace 
aquatique"

Enfant - de 3 ans

Entrée - de 16 ans

Entrée adulte

10 entrées - de 16 ans

Pass Natation trimestre

Carte 10 heures 

Carte famille (2+3) (valable toute la journée l'été)

CE carnet 50 entrées

Anniversaire (tarif par enfant)

Extérieur
 Tarifs perçus auprès des usagers - prestations "activités 

aquatiques et sèches encadrées"

1 séance

10 séances

Pass Natation année

Extérieur Extérieur

CE 50 entrées

Pass Natation 2ème enfant de la même famille année

Stage

Coaching forfait 5h

Coaching forfait 10h

Extérieur
 Tarifs perçus auprès des usagers - prestations "espace bien-

être" ou  "remise en forme"

Entrée bien-être + piscine / Entrée remise en forme

Pass journée (du 01/07 au 31/08)

10 entrées bien-être + piscine / 10 Entrées remise en forme

Extérieur Extérieur

Piscine illimitée enfant

Extérieur Extérieur Extérieur
Tarifs perçus auprès de prestations "couplées" (formules & 

abonnements multi-activités)

MYPASS - Formule mensuelle sans engagement

Piscine illimitée

Activités illimitées (aquatiques et fitness)

Cardio illimité

OPTION  Bien-être humide

Frais de dossier

PASS Saison (valable deux mois Juillet et Août)

Piscine illimitée adulte

Piscine + bien-être illmité

Piscine + activités illimité

Piscine + bien-être + activités illmité

Extérieur

Extérieur

Extérieur

Tarifs perçus auprès des usagers  Prestations  "institutionnels" 

Scolaires primaires 

Scolaires secondaires

ALSH, groupes

Associations et organismes

Extérieur

Associations et organismes

Associations et organismes

Pompiers et gendarmes 

Extérieur Extérieur

Privatisation espace remise en forme sèche journée

Location équipement demi-journée

Location équipement journée

Renouvellement bracelet

Frais rejet prélèvement

Consigne Eco-Cup

Location transat espace lounge (demi-journée)

Privatisation bassin d'activité compris 1 MNS en surveillance

Privatisation espace remise en forme sèche demi-journée
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LIBELLE EMPLOI GRADE 

DUREE 
TEMPS 

DE 
TRAVAIL 

EMPLOIS 
PERMANENTS 
OUVERTS AU 
TABLEAU DES 

EFFECTIFS 
A l’issue du CC 
du 06/04/2022 

POSTES 
POURVUS 

AU  
06/04/20

22 

 
 

STATUT DE 
RECRUTEMENT 

POSTES 
VACANTS 

AU 
06/04/2

022 

EMPLOIS 
PERMANENTS 
OUVERTS AU 
TABLEAU DES 

EFFECTIFS 
A l’issue du CC 
du 18/05/2022 

POSTES 
POURVUS 

AU  
18/05/2

022 

 
 

STATUT DE 
RECRUTEMENT 

POSTES 
VACANTS 

AU 
18/05/20

22 

 

Directeur Général 

des Services 

 

DGS  

Emploi 

Fonctionnel 

TC 

 

1 
1 

 
 

TITULAIRE 0 

 

1 
1 

 
TITULAIRE 

0 

Direction Attaché TC 1  1 

 
 

TITULAIRE 0 1 1 TITULAIRE  0 

 

Direction de 

l’Administration 
Générale 

 

Attaché 

principal 
TC 

 

 

1 1 

 
 

TITULAIRE 0 

 

 

1 1 

 
 

TITULAIRE 0 

Administration 

Générale 

Adjoint 

administratif 

ppal 2ème 

classe 

TC 1 1 

 

TITULAIRE 
0 

 

1 

 
1 

 

TITULAIRE 
0 

Administration 

Générale 

Adjoint admin. 

Ppal 1ère classe 
TC 1 0 TITULAIRE 1 1 0 TITULAIRE 1 

Chargée de 

communication 

 

Adjoint admin. 

ppal de 2ème 

classe 

TC 

 

1  1 

 

TITULAIRE 0 

 

1 

 

1 

 

TITULAIRE 0 

Responsable du 

développement 

économique 

Attaché TC 1 1 TITULAIRE 0 1 1 

 

TITULAIRE 0 

Manager de centre-

ville 
Attaché TC 1 0 

TITULAIRE/CO
NTRACTUEL 

1 1 0 
TITULAIRE/CONTR

ACTUEL 1 
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LIBELLE EMPLOI GRADE 

DUREE 
TEMPS 

DE 
TRAVAIL 

EMPLOIS 
PERMANENTS 
OUVERTS AU 
TABLEAU DES 

EFFECTIFS 
A l’issue du CC 
du 06/04/2022 

POSTES 
POURVUS 

AU  
06/04/20

22 

 
 

STATUT DE 
RECRUTEMENT 

POSTES 
VACANTS 

AU 
06/04/2

022 

EMPLOIS 
PERMANENTS 
OUVERTS AU 
TABLEAU DES 

EFFECTIFS 
A l’issue du CC 
du 18/05/2022 

POSTES 
POURVUS 

AU  
18/05/2

022 

 
 

STATUT DE 
RECRUTEMENT 

POSTES 
VACANTS 

AU 
18/05/20

22 

Responsable du 

service Finances et 

RH 

Attaché TC 

 

 

1 
1 

 
TITULAIRE EN 
DETACHEMENT 

3 ANS 

0 

 

 

1 
1 

 
 

CONTRACTUEL 0 

Agent Comptable / 

RH 

Adjoint 

administratif 

ppal 1ère classe 

TC 

 

 

1 
1 

 

 
TITULAIRE 0 

 

 

1 
1 

 

 
TITULAIRE 0 

Chargé de mission 

Aménagement du 

territoire 

Attaché TC 1 1 

 
CONTRACTUEL    

3 ANS 
0 

 

1 

 

1 

 
CONTRACTUEL 

3 ANS 

 

0 

Chargé de mission 

transition 

écologique 

Technicien 

principal 2ème 

classe 

TC 1 1 TITULAIRE 0 1 1 TITULAIRE 0 

Chef de projet 

CRTE 
Attaché TC 1 0 CONTRACTUEL 1 1 0 CONTRACTUEL 1 

Responsable du 

service 

Environnement / 

déchets 

Technicien 

principal 2ème 

classe 

TC 1 1 TITULAIRE 0 1 1 TITULAIRE 0 

Chargé de gestion 

de redevance 

incitative 

Adjoint 

administratif 

de 

2ème classe 

TC 1 1 TITULAIRE 0 1 1 TITULAIRE 0 

Assistant(e) du 

service 

Environnement 

Adjoint 

administratif 
TC 1 1 TITULAIRE 0 1 1 TITULAIRE 0 
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LIBELLE EMPLOI GRADE 

DUREE 
TEMPS 

DE 
TRAVAIL 

EMPLOIS 
PERMANENTS 
OUVERTS AU 
TABLEAU DES 

EFFECTIFS 
A l’issue du CC 
du 06/04/2022 

POSTES 
POURVUS 

AU  
06/04/20

22 

 
 

STATUT DE 
RECRUTEMENT 

POSTES 
VACANTS 

AU 
06/04/2

022 

EMPLOIS 
PERMANENTS 
OUVERTS AU 
TABLEAU DES 

EFFECTIFS 
A l’issue du CC 
du 18/05/2022 

POSTES 
POURVUS 

AU  
18/05/2

022 

 
 

STATUT DE 
RECRUTEMENT 

POSTES 
VACANTS 

AU 
18/05/20

22 

Contrôleur 

comptable et 

financier 

Adjoint 

administratif 

principal 

2èmeclasse 

TC 

 

1 
1 

 

TITULAIRE 
0 

 

1 
1 

 

TITULAIRE 
0 

Ambassadeur du tri 

et de la prévention 

Adjoint 

administratif 

2ème classe 

TC 

 

1 1 

 

TITULAIRE 0 

 

1 1 

 

TITULAIRE 0 

 

Chargé d’accueil et 
d’assistance 
administrative 

Environnement 

Adjoint 

administratif 

2èmeclasse 

TC 

 

 

1 1 

 
 

TITULAIRE 0 

 

1 

 

 

1 

 
TITULAIRE 

 

0 

 

Responsable du 

service Urbanisme 

 

Attaché 

 
 

Mutualisé avec la ville de Chantilly 

Instructeur droit 

des sols 

Attaché 

principal 
TC 1 1 TITULAIRE 0 1 1 

 
TITULAIRE 

0 

Instructeur droit 

des sols 

Adjoint 

administratif 

principal 2ème 

classe 

TC 1 1 TITULAIRE 0 1 1 TITULAIRE 0 

Instructeur droit 

des sols 

Adjoint 

administratif 

principal 1ère 

classe 

TC 1 1 TITULAIRE 0 1 0 TITULAIRE 1 

Instructeur droit 

des sols 

Adjoint 

administratif 

principal 1ère 

classe 

TC 1 1 TITUALIRE 0 1 1 TITULAIRE 0 

Instructeur droit 

des sols 
Rédacteur TC 1 1 CONTRACTUEL 0 1 1 CONTRACTUEL 0 
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LIBELLE EMPLOI GRADE 

DUREE 
TEMPS 

DE 
TRAVAIL 

EMPLOIS 
PERMANENTS 
OUVERTS AU 
TABLEAU DES 

EFFECTIFS 
A l’issue du CC 
du 06/04/2022 

POSTES 
POURVUS 

AU  
06/04/20

22 

 
 

STATUT DE 
RECRUTEMENT 

POSTES 
VACANTS 

AU 
06/04/2

022 

EMPLOIS 
PERMANENTS 
OUVERTS AU 
TABLEAU DES 

EFFECTIFS 
A l’issue du CC 
du 18/05/2022 

POSTES 
POURVUS 

AU  
18/05/2

022 

 
 

STATUT DE 
RECRUTEMENT 

POSTES 
VACANTS 

AU 
18/05/20

22 

Instructeur droit 

des sols 
Rédacteur TC 1 0 TITULAIRE 1 1 0 TITULAIRE 1 

Responsable des 

équipements 

Ingénieur 

territorial 
TC 1 1 

CONTRACTUEL 
3 ANS 

0 1 1 
CONTRACTUEL 

 
0 

Régisseur de 

l’hippodrome 

Agent 

technique de 

2ème classe 

TC 

 

1 1 

 
CONTRACTUEL 0 1 1 

 
CONTRACTUEL 0 

TOTAL   27 23  4 27 22  5 

 

 

LIBELLE EMPLOI GRADE 

DUREE 
TEMPS 

DE 
TRAVAIL 

EMPLOIS 
NON 

PERMANENTS 
OUVERTS AU 

TABLEAU 
DES 

EFFECTIFS 
A l’issue du 

CC du 
06/04/2022 

POSTES 
POURVUS 

AU 
06/04/2022 

 
 

STATUT DE 
RECRUTEMENT 

POSTES 
VACANTS 

AU 
06/04/2022 

EMPLOIS 
NON 

PERMANENTS 
OUVERTS AU 

TABLEAU 
DES 

EFFECTIFS 
A l’issue du 

CC du 
18/05/2022 

POSTES 
POURVUS 

AU 
18/05/2022 

 

 
STATUT DE 

RECRUTEMENT 

POSTES 
VACANTS 

AU 
18/05/2022 

Chargé(e) de 

communication 

 

 

Rédacteur 

 

TC 

 

1 

 

0 

 
CONTRACTUEL 

/NON 
PERMANENT 

 

1 

 

1 

 

 

0 

CONTRACTUEL 
/NON 

PERMANENT 

 

1 

Assistant 

administratif 

Adjoint 

administratif 

 

TC 

 

0 

 

 

0 

CONTRACTUEL 

/NON 

PERMANENT 

 

0 

 

1 

 

0 

CONTRACTUEL 

/NON 

PERMANENT 

 

1 
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